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Chambre des Hepréseuuuus. 

SÉANCE DU f f AVRIL t 900. 

Projrt ile loi allouant des erédits s1q1plé111cntï1irc~ aux B111fgrts des erer 
elces 1899 et 1900, et autorisant des lransforls et des régularisations 
au Budget tie l'exercice 1899. 

r 
EXPOSE DES MOTIFS. 

MESSIEURS, 

Conformément aux ordres du Roi, j'ai l'honneur de présenter à la Légis 
lature an projet de loi allouant des crédits supplémentaires aux Budgets des 
exercices ! 899 et 1. 900, et autorisant des transferts et des régularisations au 
Budget pour l'exercice i 899. 

Les propositions de crédits supplémentaires, de transferts et de régulari 
sations sont détaillées et expliquées dans une. note et des tableaux qui 
accompagnent le projet de loi. 
Il convient de faire remarquer que parmi les crédits supplémentaires et 

les régularisations, plusieurs se rapportent à des dépenses d'exercices dos, 
lesquelles n'ont pu être liquidées plus tôt pour des causes indépendantes de 
la volonté du Gouvernement, soit que, les créances étant litigieuses, il ait 
fallu attendre la décision des autorités compétentes, soit que les intéressés 
eux-mêmes aient été en retard de produire les pièces justificatives de leurs 
créances. 
Il importe d'ajouter que les propositions dont il est ici question ne modi 

lient pas d'une manière sensible Ic boni probable du Budget pour l'exercice 
1899, tel qu'il est évalué dans la Situation générale du Trésor au 1er jan 
vier i900. 

On croit devoir faire observer que le projet de loi remplace, en Ie complé 
tant, le projet de loi du 11 décembre 1899 (Documents parlementaires de la 
Chambre des Représentants, n°• 17 et 24) pour ce qui concerne les credits 
supplémentaires. 
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Dans l'intérêt des créanciers de l' .Étal, il serait désirable que la Législature 
statuât dans le plus bref délai possible sur les propositions qui font l'objet du 
présent exposé. 

le 1Jlùiistre des Finances et 
des Traeau» pul.lie«, 

P. DE SMET D8 NAEYER. 
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PROJET DE LOI. 

Leopold Il, 
ROI DES BEl,GES, 

A tous présents el à oenir, Sa fot. 

Revu Notre arrêté du ·l 1 décem 
bre 1899 chargeant Notre MinisLre des 
Finances et des Travaux publics de pré 
senter aux Chambres législatives un pro 
jet de loi allouant des crédits supplémen 
taires à des Budgets pour l'exercice 189V 
et des crédits provisoires à valoir sur 
des Budgets pour l'exercice 1ü00 ; 

Considérant que la Législature, en 
statuant sui· la padie de ce projet rela 
tive aux crédits provisoires, a retenu, 
pour s'en occuper ultérieurement, les 
propositions qui lui étaient soumises 
quant aux crédits supplémentaires; 

Considérant qu'il y a lieu aujourd'hui 
de lui soumettre des propositions pour 
d'autres crédits de l'espèce; 

Sur la proposition de Notre :Ministre 
des Finances et des Travaux publics et 
de l'avis de Notre Conseil des Ministres, 

Nous AVONS AHH1ht. E'r ARUtroNs : 

Notre Ministre des Finances et des 
Travaux publics présentera, en Notre 
nom, aux Chambres législatives, le pro 
jet de loi dont la teneur suit, lequel 
remplace, en Ic complétant, le projet de 
loi du 11 décembre 18\Jü pour ce qui 
concerne les crédits supplémentaires ; 

WETSONTWERP. 

Leopold II, 
KONING DER BELGE~, 

Jau allen) tegenwou,·digen en tue 
komenden, Heil. 

Herzien Ons besluit van 11 Decem 
ber· 18!.l0 waarbij Onze Minister van 
f' inanciën en Openbare Werken belast 
wordt aan de Wetgevende Kamers een 
ontwerp van wet voor te leggen hetwelk 
bijkredieien verleend aan Begroetingen 
voor het dienstjaar 1899 en voorloopige 
kredieten te gelden op Begrootingen 
voor het dienstjaar 1900 ; 

Üverwcgende dat, door het verorde 
nen omtrent het gedeelte vàn dit ontwerp 
hetwelk op de voorloopige kredieten be 
trekking heeft, het \Yetgevcnd Lichaam 
de hem ten opzichte der hijkredieten 
voorgelegde voorstellen heeft ingehou 
den om zich later ermede te bemoeien ; 

Overwegende dat er beden grond is 
om gezegd Lichaam voorstellen te onder 
werpen voor andere gelijksoortige kre 
dieten; 

Op de voordracht van Onzen Minister 
van Financiën en Openbare Werken en 
volgens het' advies van Onzen Raad van 
Ministers, 

WIJ HEBBEN llESLOTRN EN W1,1 RF.SLUITEN : 

Onze Minister van Financiën en Open 
bare Werken zal, in Onzen naam, den 
Wetgevende Karn ers voorleggen het wets 
ontwerp waarvan de inhoud volgt, ver 
mogende, met hetzelve te wijzigen, het 
ontwerp van wel van 11 December ,J 899 
voor hetgeen <le bijkrcdieten betreft : 
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Budget de l'exercice 1899. 

1. CRÉDITS SUPPLltMENTAIRES. 

AIITICLll PI\EMIER. 

li est ouvert, pour être rattachés à des 
Budgets de l'exercice 1899, des crédits 
supplémentaires montant à la somme de 
vingt millions neuf cent quatre 
vingt-quat re mille cinq cent nonante 
neuf francs cinquante-sept centimes 
(fr. 'i0,984,599 57), à affecter au paie 
ment de créances se rapportant à des exer 
cices périmés (1895 el antérieurs) et à 
des exercices clos (18913, '897 et 1898), 
ainsi qu'au paiement de dépenses affe 
rentes à l'exercice ·I 899. 

Ces crédits, à couvrir par les ressour 
ces ordinaires du Trésor, sont répartis 
de la manière suivante par Budget, con 
formément au tableau A annexé à la pré 
sente loi : 

Budget de la Oette pu 
blique. . fr. 

- de IJ Justice 
-- des áffaires Etran- 

gères • 

1,40;_;,s26 56 
·162,750 ,. 

236,500 " 

de l'Intérieur et 
de l' lnstruc- 
lion publique. 193,507 38 

de !'Agriculture 
et des Travaux 
publics . 1,!)54,578 98 

de l'Industrie et 
du Travail 1 , 100 • 

des Chemins de 
fer, Postes et 
Tclégraphes . 

de la Guerre 

8,8ri9,036 65 

8,09·1 ,500 ., 

Begrooting over het dienstjaar 1899. 

1. BIJIUŒDIETEN. 

EERSTE ARTIKEL, 

Bijkredieten te brengen op de Begroo 
tingen voor het dienstjaar 1899, ten 
bedrage van twintig millioen negen hon 
derd vier en tachtig duizend vijf honderd 
negen en negentig frank zeven en vijftig 
centiemen (fr. 20,984,59û ~7), zijn geo 
pend om besteed te worden aan de uitbe 
taling van schnldvorderingen hebbende 
betrekking op vervallen dienstjaren (1895 
en voorafgaande) en op gesloten dienst 
jaren (1896, tS97 en ·1898), alsmede op 
het betalen van uitgaven behoorende lot 
het dienstjaar 1899. 

Die door de gewone middelen van de 
Schatkist te bestrijden kredieten zijn, 
overeenkomstig de bij deze wet gevoegde 
tabel A, onder de Begrootingen verdeeld 
als volgt: 

Begrootingvan de Open 
bare Schuld 
van Justitie. 
van Buiten- 

1 and s ch e 
Zaken . 
van Binnen 
l a n d s c h e 
Zaken en 
Openbaar 
Onderwijs . 193,ö07 38 
van Land- 
bon w en 
Openbare 
Werken 1,954,578 98 

1,,1,0~,8:26 n6 
162,750 » 

256,öOO " 

van Nijver 
heid en Ar- 
beid. . 1,100 • 
van Spoor- 
wegen, Pos- 
terijen en 
Telegrafen. 
van Oorlog. 

8,8~9,036 65 
8,091,500 • 
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Budget de la Gendarme 
rie. 

- des Finances 
40,000 ,. 
40,000 " 

ENSEMBLE. • fr. 20,984,ö99 57 

11. - TRANSFERTS. 

ART. 2. 

Sont autorisés, à concurrence d'une 
somme de un million soixante-quinze 
mille trois cent quarante-trois francs cinq 
centimes (fr. 1,075,343 05), lès trans 
ferts à des Budgets de l'exercice t 899 dé 
taillés au tableau B annexé à la présente 
loi et répartis par Budget ainsi qu'il suit : 

Budget de la Jus 
lice • . fr 

de l'Intérieur et 
de l'instruc 
tion publique. 

des Chemins de 
fer, Postes et 
Télégraphes 

de la Guerre 
des Finances 

207,000 • 

96,243 05 

511,600" 
4i7,400 • 
43,100 

ENSEIIIBLE. • fr. 1,071>,54,3 05 

Ill. - RltGULARISATIONS. 

ART. 3. 

Le Ministre de la Justice est autorisé à 
imputer sur l'article 18 du Budget de son 
Département pour l'exercice 1899 (Frais 
de justice en matière criminelle, correc 
tionnelle et de police, etc.), une somme 
de douze mille francs (1 '2,000 francs), 
montant de diverses créances arriérées se 
rapportant à des exercices clos. 

An.T. 4. 

Le Miuistre de l'Intérieur et de l'In- 

Begrooting va~ de Gen 
darmerîe . 
van Finan- 
ciën. . .J(l,000 • 

ÎE ZA.MEN . • fr. 20,984,Ö99 57 

40,00O Il 

ll. - OVERDRACHTEN. 

A11T. 2. 

Worden toegelaten, ten beloope van 
eene som van een mi Ili oen vijf en zeventig 
duizend drie honderd drie en veertig frank 
vijf centiemen (fr. 1,070,545 0ö), de 
overdrachten op Begrootingen voor het 
dienstjaar 1899, omstandig vermeld in 
de bij de tegenwoordige wet gevoegde 
tabel B en onder Je Begrootingen ver 
deeld als volgt : 
Begrooting van J usti- 

tie. . fr. 207,000 » 

van Binnenland 
sche Zaken en 
Openbaar On 
derwijs 

van Spoorwegen, 
Posterijen en 
Telegrafen 

van Oorlog . 
van Financiën. 

96,243 05 

311,600 ,. 
417,400 • 
43,-JO0 " 

TE ZAI!IEN. • fr. i,Oni,343 05 

Ill. - REGELJ.~GEN. 

AIIT. 5. 

De Minister van Justitie is gemachtigd 
op artikel 18 der Begrooting van zijn 
Departement voor het dienstjaar 1899 
(Gerechtskosten in lijfstraffelijke en boet 
straffrlijke zeken. m in politie zakeu), aan 
te rekenen eene som van twaalf duizend 
frank (12,000 frank), bedrag van ver 
scheidene verachterde schuldvorderingen 
betreffende gesloten dienstjaren. 

ART. 4. 

De Minister van Binnenlandsche Zaken 
2 
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struction publique est autorisé à impu 
ter sur le Budget de son Département 
pour l'exercice 18\JU : 

-1° A charge de l'article 24 (Indemni 
tés de déplarement calculées d'après la 
base de ïarticte ';':j du tari/ criminel, 
etc, ), une somme de vingt-quatre francs 
('24 francs), due ù un juge de paix pour 
frais de déplacement en 1897 ; 

2• A charge de l'article 30 (lnspr•ctio1t 
générale; co11,mai1d1•ments supérieurs, 
etc.), une somme de dix mille francs 
(10,000 francs), destinée à ~a liquidation 
de subsides aux musiques des rrgiment~ 
de la gal'de civique I arrêté royal du 
24 avril 1899) ; 

3° A charge de l'article 46 (Académie 
,·oyale des sciences, des lettres el tlos 
beaiu·-m·ls de Belgique, etc.), une 
somme de mille sept cent quatre vingt-dix 
hui l francs quarante centimes ( 1, W8 fr. 
40 c.), due à un imprimeur du chef de 
travaux effectués pour l'Académie royale 
des sciences, des lettres e1 des beaux 
arts de l.lelgiquc·, suivau! contrat approuvé 
en 1898; 

-4° A charge de l'art iele 97 ( Traite 
monts et iiulemnités du personnel des 
établissements 11orma11x de l'État, etc.), 
une somme de deux mille huit cent vingt 
et un francs vingt-cinq centimes l CZ,821 Ir. 
25 c ), duc à un ancien économe d'école 
normale à titre d'arriérés de traitement 
de disponibilité pour les années 1881 à 
t899; 

5° A charge de l'article IOï (Par! rif' 
l' Étal dans les auqïnenuitions périodi 
ques, etc.), une somme de vingt mille 
francs (20,000 francs), restant due à crr 
taines communes ou à certains institu 
teurs à titre de part de l'l~lat dans des 
augmentations rle traitement se r;ippor 
tant aux exercices 18\JG, 18!J7 el l8!J8; 

6° A charge de l'article 1 t!J ( Depenses 

en Openbaar Onderwijs wordt gemach 
tigd op de Begrooting van zijn Departe 
ment voor het dienstjaar i 899, aan te 
rekenen : 

1" Ten laste van artikel 24 ( Vergoedin 
gen voo,· verplaatsing, bereketui naar den 
g1·undslag van artikel 75 van het tarief in 
strafzaken en verschuldigcl, cnz. \ eene 
som van vier en twintig frank (24 frank), 
verschuldigd aan eenen vrederechter voor 
in 1897 gedane reiskosten; 
2° Ten laste van artikel 50 (Algemeen 

toez iclü ; hougcr-e bevelhcbbersclutppen, 
ens .], eene som van tien duizend frank 
(10,000frank),tot vereffening van de toe 
la~e verleend aan d1• muzieken der regi 
menten van de lmrge, wacht (Koninklijk 
besluit van 24 April 1899); 

3° Ten laste van artikel 46 ( Koninkl,jkc 
Aaulemic i;an urctensdunrpen , letteren en 
schoone kunsten 1 "n Belçiê, enz.), eene 
som van duizend zeven honderd acht 
en negentig frank veertig centiemen 
(fr. 1 , 708 ,iü), verschu Id igd aan een en 
drukker voor arbeid uitgevoerd ter 
rekening der l{oninklij ke Academie van 
wetenschappen, letteren en schoone 
kunsten van België, volgens contract 
in 18U8 goedgekeurd; 
4° Ten laste van artikel 97 Jaarweü 

den rn vergoedingen van het personeel 
van 's Staats normaatqestichten, enz.), 
eene som van twee duizend acht honderd 
een en twintig frank vijf en twintig cen 
tiemen (fr. 2,821 25), aan een gewezen 
huisbeweerder eener normaalschool ver 
schuldigd als achterstallen der jaarwedde 
van beschikbaarheid voor de ja, en 1884 
tot 18\J9 ; 

5° Ten laste van artikel 107 (Aandeel 
11011 den Staal in de rrgdnweige wettelijke 
Pl'rplichlf'11de vcrl,oogi11gen, enz.), eene 
som vantwintig duizcnd frank '20,000fr.) 
overschot aan zekere ge,necnlen of aan 
zekere onderwijzers verschuldigd, als 
aandeel van den Staat in de jaarwedde 
verhoogingen betreffende de dienstjaren 
H>û6, 18Y7 en 1898; 
6° Ten laste van artikel 11ö (Onvoor- 
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imprrvttrs non fibellées au burluet, etc,), 
une somme de deux mille cinq cent cin 
quante-deux francs (2,5ö'>. francs i, duc à 
un avocat à titre d'honoraires pour les 
années ·1892 à 18ll8. 

ART. 5. 

Le Ministre des Chemins de fer, Postes 
et Télégraphes est autorisé à imputer sm· 
l'article 40 du Budget de son Départe 
ment pour l'exercice I f;!)9 (Inrle,m1it,;s el 
remboursemeuts du che] <hs dépôts, expé 
ditions el recomm-ment» l'on fiés à la pt,.~I!'), 
au proflt du percepteur des postes ù 
Namur (centre), une somme de vingt 
six francs vingt-six centimes (fr. 21.i :!6), 
à titre de rem bourse ment de la quote-part 
de l'Office belge <lans une indemnité 
accordée en 1898 pour perte d'un envoi 
recommandé en destination de l'Alle 
magne. 

AnT. 6. 

Le )Jinistrc de la Guerre est autorisé 
à imputer sur le Budget de son Départe 
ment pour l'exercice 1899 : 

1 ° A charge tie l'article 13 t Traite 
ment l'I solde de la cavalerie), une somme 
de cent vingt el un francs (rente-six cen 
times (fr. 121 56), montant d'une: crcauce 
arriérée; 
2· ,\ charge de l'article Iä (Traitement 

et solde d1: l'artillerfr), une somme de six 
cent trente francs quatre-vingt-deux cen 
times ( fr. 630 8':Z), montant de deux 
créances arriérées ; 
3° A charge de l'article 3 I ( Traile 

ments divers el honirturcs ; une somme 
de trois cent vingt francs trente centimes 
(fr. 320 30), mon tant de trois créances 
arriérées ; 
4° A charge de l'article 34 Dépenses 

im prévues non libellecs mt bll(lytt), une 
somme de deux cent vingt Iraucs 
(220 francs), montant de gratifications 
accordées à deux mi lita ires réformés, 

ziene uitgaven niet opgenoemd in de be- 
9rooti11g, enz.), eenc som van twee dui 
zend vijf honderd twee en vijftig frank 
(2,552 frank), aan eenen advokaat voor 
de jaren 1892 tot 1898 als honoraria 
verschuldigd. 

AltT. ~- 

1De Minister van Spoorwegen, Poste 
rijen en Telegrafen is gemachtigd tot het 
uittrekken op artikel 40 <Ier Begroeting 
van zij n Dcpa rtement voor het d iens: - 
jaar ·18fh) ( Vergoedingm en nitkeerinqen 
1i:1•r;e1Is II1,n de post tooocnrouude bcleg 
ginqen, ::.e11,li11gl!n en inrorderin9e11), ten 
voordeele van den postontvanger te Namen 
(Midden), van eenc som van zes en twin 
tig frank zes en twintig centiemen 
(fr. 2lî 21i), als terugbetaling van liet 
aandeel van den belgischen Postdienst in 
cene in 18U8 verleende vergoeding voor 
verlies van ce ne angeteekende zending 
naar Duitschland. 

1\IIT. 6. 

De Minister van Oorlog is gemachtigd, 
01) de Uegrooling van zijn Departement 
voor het dienstjaar 18!)!) aan te rekenen : 

t0 Ten laste van artikel 13(Trnktemenf 
e11 soùli] der caculcrie), eene som van 
honderd een en twintig frank zes en 
dertig centiemen (fr. 121 36), bedrag 
van eene verachterde schuldvordering; 

'Z" Ten laste van artikel 14 (Trakle1J1enl 
en soldij der artil/eril'), cene som van zes 
honderd en dertig frank twee en taehtig 
centiemen (Fr li30 8:!), bedrag van twee 
verachterde schuldvorderingen ; 

3" Ten laste van artikel 51 (Onder 
scheidene trakunnenten en honorarùà, 
ecno som van drie honderd twintig frank 
dertig centiemen (fr. 32l) 7i0), bedrag van 
drie vel'achtcrclc schuldvorderingen; 

4° Ten laste van artikel 3-1 (01wuor 
zleue uiiquoen in de ber,ruotinq niet aan 
geyecen), eene som vau twee honden] en 
twintig trauk ("2".!0 frank), bedrag van gra 
tiûcatiën verleend aan twee op hervor 
ming gestelde militairen. 
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A11T. 7. 1 An-r 7. 

Le Ministre des Finances et des Tra• De Minister van Financiën en Open- 
vaux publics est autorisé à imputer : bare Werken is gemachtigd aan te reke 

nen: 
1 o A charge du Budget de son Dépar 

tement pour l'exercice 1899: 
a) Sur l'article 3 (Honoraires des 

avocats, etc.), une somme de trois n1ille 
quatre-vingt-sept francs nonante-sept cen 
times (fr. 3,087 97 l, montant des frais 
de justice, etc., dus, à concurrence de 
fr. 4-59 fö, par l'Administration des con 
tributions directes, douanes et accises, et, 
à concurrence de lr. 2.6't8 4-1-,par l'Admi 
nistration de l'enregistrement et <les 
domaines, et se rapportant à des exercices 
clos; 

b) Sur l'article 14 (Service de Ia conser 
vation du cadastre. - Traitemenls), une 
somme de deux cent seize francs soixante 
six centimes (fr. 216 66), montant de 
deux mois de traitement d'un gr.omètre 
du cadastre suspendu de ses foncl ions 
pour des causes reconnues ultérieurement 
non fondées. 

c) Sur l'article 17 tSeroice des dmumes 
et de la recherche mcwiUme), une somme 
de quinze cents francs (1,vO0 francs), 
montant de diverses créances arriérées; 

d) Sur l'article 30 (Remises des rece 
veurs, efc.), une somme de cinq francs 
quatre-vingt-sept centimes (fr. 5 87), 
montant de remises dues à un receveur 
de l'enregistrement sur des recettes de 
{896 el 1897; 

r.} Sur l'article 52 ( Dépenm dit do 
maine), une somme de deux cent soixante 
deux francs nonante-trois centimes 
(fr. 262 93), montant de diverses créances 
arriérées relatives au service du domaine; 

/) Sur l'article 40 (Trarnux d'op11ro 
priation. d'un immeuble à Ilruxelies, elc.), 
une somme de quatre-vingt- neuf francs 
cinquante centimes (fr. 89 ~O), montant 
d'une créance relative à l'exercice 1898; 

1° Op de Begroeting van zijn Departe 
ment voor het dienstjaar 1899 : 

a) Onder artikel 5 (Honomrfa der 
«ilcokaten, en~.), cene som van drie dui 
zend zeven en tachtig frank zeven en 
negentig centiemen (fr. 3,087 97), 
bedrag van de gerechtskosten verschul 
digd, ten beloope van fr. 4ö9 53, door 
het Bestuur der rechtstreeksehe belas 
ringen, douanen en accijnzen, en, ten 
beloope van fr. 2,628 4-4, door het Bestuur 
der registratie en der domeinen en 
betreffende gesloten dienstjaren; 

b)° Onder artikel U (Dienst der bewa 
ring van het kadaster.-Jaarweddm),eene 
som van twee hond-rd zestien frank zes 
en zestig centiemen (fr. 2·16 66), bedrag 
van twee maanden traktement van eenen 
landmeter van het kadaster die in zijn 
ambt geschorst is geweest voor redenen 
die later ongegrond werden erkend; 

c) Onder artikel 17 ( Dienst van het 
tolwezen m vrm het 011dc1·zoek ter zee), 
eene som van vijftien honderd frank 
(1,500 frank), bedrag van verscheidene 
achterstallige schuldvorderingen; 

d) Onder artikel 5'.) (T<orti119en der 
ontvangers, enz.), eene som van vijf frank 
zeven en tachtig centiemen (fr. ts 87), 
bedrag van kortingen verschuldigd aan 
eenen ontvanger der registratie wegens 
ontvangsten gedaan in 1896 en t 8~17; 

c) Onder artikel 52 ( Uitgaven van hr:t 
domei11), eene som van twee honderd 
twee en zestig frank drie en negentig 
centiemen (fr. 262 95), bedrag van ver 
scheidcne schuldvorderingen betrekke 
lijk den domeindienst ; 
/) Onder artikel 40 (/11riclltingswe,·ken 

va11 een le Brus sel gelegen i mm eu bel, enz. , 
cene som van negen en tachtig frank 
vijftig centiemen (fr. 89 öO), bedrag van 
eene schuldvordering betrekkelijk het 
dienstjaar i898 ; 
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2° A charge de l'article 7 <lu Budget des 
Non-Valeurs et des Remboursements 
pour 1890 (Enn:yistr1!me11t et domaines. · 
-- Restiuuion de droit» perçus abusioe 
ment, de.), une somme de trente-six fr. 
quarante-six centimes fr. 36 46), repré 
sentant des créances arr-iérées. 

3° A charge <lu Budget de !'Agricul 
ture et <les Travaux pu blies pour l'exer 
cice 1899 : 

a) Sur l'article 57 (Rott/es: entretien, 
amélioraiion, redressement, ptantctions, 
etc.), une somme de cinq cent vingt 
buit francs cinquante-quatre centimes 
(fr. 528 54), montant de deux créances 
arriérées; 

b) Sur l'article 39 (Paleis, hôtels, édi 
fices, bátimen ts et monu nwnls ap parieniuü 
à l'État, etc.), une somme de soixante 
trois frimes (65 francs), représentant une 
créance relative à l'exercice 1897; 

c) Sur l'article 4t (Canaux, rivières, 
polders, etc.), une somme de trois mille 
deux cents francs (5,200 francs), duc à 
un avocat à titre d'honoraires pour les 
années 1898 et 1899. 

Budget de l'exercice 1900. 

CRÉDITS SUPPLÉMENTAIRES. 

AnT. 8. 

Le Budget de la Dette publique pour 
l'exercice ·l 900 est augmenté d'une somme 
de vingt-cinq mille francs(2n,OOO francs), 
à rattacher à I' article 33 ( Pensions 
diverses). 

ABT. 9. 

Le Budget du Ministère de la Justice 
pour l'exercice l 900 est augmenté : 

1• D'une somme de quinze mille francs 
(in,0O0 francs), à rattacher à l'article 51 
(Clrrgé supérieur dtt culte catholique); 

2° Onder artikel 7 der Begrooting van 
Onwaarden en Terugbetalingen voor het 
dienstjaar1899(Registmtir en domeinen. 
- Tcrn9qa1;e van oerkeerdelijk geheven 
rechlen,e11z.), cenesom van zes en dertig fr. 
zes en veertig centiemen (fr. 56 46), voor 
verachterde schuldvorderingen. 

3'' Op de Begroeting van Landbouw en 
Openbare Werken voor het dienstjaar 
189~: 

a) 0nderarlikel37 (Wegen:onderhoud, 
cerbeterinq, redamakiiu], beplantingen, 
enz.), eene som van vijf honderd acht en 
twintig frank vier en vijflig centiemen 
(fr. 528 54), bedrag van twee achterstal 
lige schuldvorderingen. 

b) Onder artikel :5\) (Paleizen, hotels, 
gebouwen en monumenten toebehoorende 
aan den Strrn~, e11z.), eene som van drie 
en zestig frank (63 frank), voor eene 
schuldvordering betreffende het die nst 
jaar ·l 8\)7; 

c) Onder artikel 41 (V<Larten, rivieren, 
polders, enz.), eene som van drie duizend 
twee honderd frank (3,200 frank), aan 
eenen advokaat verschuldigd, wegens 
honoraria, voor de jaren i 898 en 1899. 

Begrooting voor het dienstjaar 1900. 
BIJIŒE.DIETEN. 

ART. 8. 

De Begrooti ng van de Openbare Schuld 
voor het dienstjaar 1900 is verhoogd met 
eene sorn van vijf en twintigduizend frank 
(2~,000 frank), te voegen bij artikel 35 
( V erschillend» peusioe11en). 

AnT, 9. 

De Begroeting van het Ministerie van 
Justitie voor liet dienstjaar '1900 is ver 
hoogd : 

1° Met eene som van vijftien duizend 
frank (15,000 frank), te voegen bij arti 
kel 31 (Jloogere geestelijkheid van den 
katholieken eeredie1ut); 

5 
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2° D'une somme de huit cent vingt 
mille francs(820,000 francs), à rattacher 
à l'article 52 ( Clergé inffrù.:11r du culte 
ca tholiquc). 

DISPOSITIONS DJ VERSES. 

ART. fO. 

Le Ministre des Chemins de fer, Postes 
el Télégraphes est autorisé à imputer sur 
les crédits mis :i sa «isposition par le 
Budget des Recettes et des Dépenses 
extraordinaires : 

1° Une somme de cent trente cinq 
francs soixante centimes (fr. ·l 35 60), 
représentant les frais dus à Mme Elisa 
beth Leuckx, v• Defraey, et consorts, à 
titre de remboursement dune somme 
payée en 189,i pour retrait de la Caisse 
des consignations de l'indemnité allouée 
pour expropriation des immeubles néces 
saires à l'aménagement de la station <le 
Ruysbroeck ; 
2° Une somme de cinquante-huit francs 

septante et un centimes (fr. 58 7·1 ), repré 
sentant les frais dus pour t 8~J0 à 
M. Jules Dufort, avocat à Neufchâteau, 
qui a occupé dans un procès en expro 
priation d'un immeuble pour l'aménage 
ment de la station de Longlier ; 

3• Une somme de deux cent douze 
francs cinquante centimes (fr. 212 50), 
représentant les frais d'une expertise 
faite en 1892 par MM. C. Van der Meersch, 
notaire à Langemarck, et L. Desagher 
et H. Hallynck, iJ Ypres, pour l'exp.o 
priation d'un terrain situé à l.angemarck 
et nécessaire à l'établissement d'une 
maisonnette de garde ; 

-4-• Une somme de vingt et un francs 
ringt-cinq centimes (fr. 21 25;, due à 
M. Dessy, receveur des actes civi Is à 
Namur, pour vacation et frais de roule, 
en i894, en me de l'acquisition d'im 
meubles à Anseremme, pour la construc 
tion du chemin de fer de Herhet à An 
seremme j 

2° Met eene som van acht honderd 
twintig duizend frank (820,000 frank), 
te voegen bij artikel 3<t (Lagere geestelijk 
heid van den katholieken eeredierut). 

VERSCHILLENDE~BEPALINGEN. 

AaT. m. 
De Minister van Spoorwegen, Poste 

rijen en Telegrafen is gemachtigd aan te 
rekenen op te zijner beschikking gestelde 
kredieten door de Begroeting van Buiten 
gewone Ontvangsten en Uitgaven : 

1° Eene som van één honderd vijf en 
dertig frank zestig centiemen (fr .1 M 60), 
zijnde de kosten verschuldigd aan Mev. 
Elisabeth l.euckx, Wed. Defraey, en 
medebelanghebbenden, als terugbetaling 
van· eene in 1894 betaalde som voor het 
lichten uit de Consignatiekas van de ver 
goeding, verleend voor onteigening van 
de onroerende goederen noodig voor de 
inrichting van de statie Ruysbroeck ; 
2' Eene som van acht en vijftig frank 

een en zeventig centiemen ( fr. 58 7·1), 
zijnde de kosten verschuldigd, over 1890, 
aan den heer Julius Dufort, advocaat te 
Neufchâteau, die opgetreden is in een 
rechtsgeding tot onteigening van een 
onroerend goed voor de inrichting van 
de statie Longlier; 

3° Eene som van twee honderd twaalf 
frank vij !'tig centiemen (fr.212 50),zij nde 
de kosten van eene in 1892 door de hee 
ren C. Vander Meersch, notaris te Lan 
getnarck, en L. Desagher en IL Hallynck, 
te Yperen, gedane schatting voor de ont 
eigening van een stuk grond te Lange 
mark gelegen en noodig voor de oprich 
ting van eene wachterswoni ng ; 

4• Eene som van een en twintig frank 
vijf en twintig centiemen (fr. 21 2!S),ver 
schuldigd aan den heer Dessy, ontvanger 
der hurgerljke akten le Namen, als zit 
penning en reiskosten, in 1894, met het 
oog op den aankoop van onroerende goc 
deren le Anseremme, voor den aanleg van 
den spoorweg Berhet-Anseremme; 
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5• Une somme de quatre cent soixante 
huit francs (468 francsj.jduc à M. De la 
Censerie, architecte, chargé de la con 
struction du bâtiment des recettes d'An 
vers-Est, pour frais de déplacements 
en i8Q5. 

ART. H. 

Le Ministre des"!Finances et des Tra 
vaux publics est autorisé à imputer, sur 
les" crédits mis à sa disposition par le 
Budget des Recettes et des Dépenses ex 
traordinaires, une somme de deux mille 
cinq cents francs (2,500 francs) due à 
M. Declerq, avocat à Bruges, à titre d'ho 
noraires, pour avoir occupé en diverses 
instances relatives à Jes expropriations 
d'immeubles nécessitées pour des travaux 
à executer au port d'Ostende. 

A11T. 12. 

La présente loi sera obligatoire le joui· 
de sa publication au Mo11ile11r. 

Donné à Laeken, le 7 avril 1900 

5• Eene som van vierhonderd acht en 
zestig frank (1~68 frank ',verschuldigd aan 
den heer De la Censerle, bouwmeester, 
belast mP-1 het bouwen van het ontvang 
gebouw te Antwerpen I Oost), voor reis 
en verblijfkosten in 1895. 

AnT. H. 

De Minister van Financiën en Openbare 
Werken is gemachtigd aan te rekenen op 
de te zijner beschikking gestelde kredie 
ten door de Begroeting van Buitengewone 
Ontvangsten en Uitgaven, eene som van 
twee duizend vijf honderd frank 
l2,500 frank .verschuldigd wegens hono 
raria, aan den heer Declerq, advokaat te 
Brugge, die opgetreden is in verschil 
lende zaken tot onteigening van onroe 
ren-le goederen genoodzaakt door aan de 
bave van Oostende uit te voeren werken. 

Anr. i2. 

De tegenwoordige wet zal in werking 
treden den dag harer verschijning in den 
1Uoni11'10·. 

Gegeven te Laeken, den 7 April HJ00. 

Ll!.OPOLD. 

PAR LE Roi: 

Le Mini&tre des Finances et des Treuau» 
publics, 

VAN 's KoN1NGs WEGE : 

De Minister vaa Financiën en Openbare 
Werken, 

P. DE SMET DE, N.ŒTER. 
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BUDGE'f DE L'EXERCICE 1899. 

CRÉDITS SUPPLÉMENTAIRES. 

TABLEAU DE HÉPAR'l'ITION DES CRÉDITS SUPPL~:~JENTAlllES 

ENTRE LES DIVERS BUDGETS. 

4 
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TABLEAU A. 
~ 

Tableau des crédits supplémentaires aux Budgets de l'exercice 1899., pour le paiement de 
créances se rapportant à des exercices périmés (i 89~ et antfrieurs) el à des exercices clos 
(1896, l897, 1898)1 ainsi que pour couvrir des dépenses de l'exercice -18~9. 

Hudgot de l'cxmiœ 1899. 

Chapitres I Articles BUDGETS. 

MONTANT 
des 

crédits supplémentaires 
se rapportant à des dépenses 

des 
exercices 1808 

et 
antérieurs, 

de 
l'exercice 1890. 

" 

,. 

Il 

II 

IX 

,. XIJbh 

!) 

• 1 22 

" 

34 

4i 

1° Budget de la Dette publique : 

1re SECTION. - DÉPENSES ORDINAmES. 

Intérêts, amortissement et frais dos capitaux 
empruntés pendant les années 1898 et 1899 pour 
couvrir Jes dépenses sur ressources extraordi- 
naires . • 

" 1 Annuités à payer jusqu'en 19"6, pour le service 
des obligations de la Société anonyme du chemin 
de fer de Charleroi à Louvain . 

, 1 21P I Annuités à payer jusqu'en 195-1, pour Ic service 
des obligations de la Société anonyme du chemin 
de fer de Liégé à Maestricht 

Rachat des réseaux téléphoniques de Louvain et 
de Mons; soldes d'annuités. • • . • • 

Intérêts moratoires dus aux Sociétés concession 
naires des chemins de fer formant le réseau du 
Grand Central belge . 

Pensions des professeurs et instituteurs com 
munaux 

2° Budget de la Justice. 
t1c SECTION. - ÜÉPENSES ORDINAII\ES. 

Frais d'entretien et de transport d'indigents que 
la loi met à la charge de l'Etat. 

Dépenses de toute nature se rapportant à uPs 
exercices clos • . 

9,857 56 

i5·1,5tl1 öO 

,. 

1,019,000 " 

8,542 ~o 

157 ,291> .. 

100,000 • 

Total pour le Budget de la Dette publique. . fr. 1 14-1 , 189 06 \ i, 26/~, 657 lJO 

15:'.i ,ooo » 

::?,000 , 
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'fABEJ. A. 

Tabel der bijkredietcn »oor de Regrootingen voor het dienstjaar f 899, tot uitbetaling der 
schuldvorderingen welke .zich toepassen op vervallen. dienstjaren ( t 89~ en vroegere) en 
op gesloten dienstjaren (!896, i897, i898)1 alsmede tot bestrijding der uitgaven van het 
dienstjao»: i899. 

Hogroo!ing 
Yoor het dienstjaar 1899. 

1Joof,lst11l.:k,·n I Artikelen BEGROOTINGEN. 

BEDRAG 
der 

bijkrcdreten zich toepassende 
op mtgaven 

der 1 van het 
dienstjaren t89S d ienstjaar t899. 

en vroegere. 

If 

1.\ 

X Il" 

!) 

22 

54 

/41 

1° Begrooting der Openbare Schuld. 

1st0 SECTIE. - GEWONE UITGAYEN. 

Kroezen, aflossing en kosten der kapitalen ont 
leend gedurende de jaren ·189;_-.; en ·1899 tol bestrij 
ding der uitgaven op buitengewone middelen 

.Jaarsommcn tot en met -1916 te betalen voor 
den dienst der obligatiën van de naarnloozc spoor 
wegmaatschappij .Charloroy-Leuven . • 

,. 1 251 1 Jaarsomrncn tot en met 1951 Ic betalen voor 
don dienst drr obligatiën van de naamlcozc spoor- 
wegmaatschappij Luik-êlaestricht. • 

,. , 2!P I Naasting der telefoonnetten van Leuven en van 
Bergen. Saldo's van annuïteiten 

,. , 2ri1 1 Interesten wegens vertraagde betaling verschul- 
digd aan de concessie houden-le spoorwegrnaat 
schappijen welke het net uitmaken van den " Grand 
Central belge > 

" , Pensioenen der gemeenteprofessoren en- onder- 
wijzers. 

2° Begrooting van Justitie. 
Jste SECTIE. - GEWONB UITGAVEN. 

Kosten van onderhoud <'n ver voer van behoef 
tigen door de wel Len laste van den Staat gt:'bracht. 

Uitgaven vau alleu aard die betrekking hebben 
op gesloten dienstjaren 

!.) ,837 ~(j 

15t ,5tî1 {50 

f,0l!J,000 " 

1 '57 ,:-295 .• 

100,000 • 

Totaal voor de Begrooting der Openbare Schuld. fr. 1 tlt-1, 189 06 J ,26~,657 se 

151J ,000 " 

2,000 » 
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Budget de l'rxmicc IS99. 

Chapitres Articles 

,,_ 
ê: 

r:: 

BUDGETS. 

MONTANT 
ties 

crédits supplémentaires 
se l'apportant à des dépenses 

de• 
exercices i898 

et 
antérleurs. 

de 
l'exerclce i899. 

.\ III 

IV 

V 

\'I 

IX 

Il 

5 

!) 

12 

• 1 25 

5 

2° SECTIO!'(. - DÉPENSES EXCEPTIONNELLES. 

" , Con~(ruction de prisons cellulaires à Audenarde, 
à Turnhout, à Nivelles et à Bruxelles. Achat de 
t,·rrains. - P!ans. - Premiers travaux de con 
$1 ruction • 

Total pour Ic Budget de la Justice. . Fr. 

3° Budget des Affaires Étrangères. 
f re SECTION. - DÉPENSES ORDINAinBS. 

Matériel 

• 1 Frais rie voyagr, des agents du service extérieur 
et rie l'Adrninistrntion centrale, indemnités de loge 
ment à quelques agents diplomatiques, frais de 
courriers, estafettes, courses diverses 

Fra is de correspondance <le l' Adminlstration 
centrale avec les agences ainsi que des agences 
entre elles; secours provisoires à des Belges indi 
gents; achat et entretien de pavillons, écussons, 
timbres, cachets; achat, copie et traduction de 
documents; frais extraordinaires et accidentels . 

·· , Missions extraordinaires, traitements d'inactivité 
et dépenses imprévues non libellées au Budget. • 

'26 SECTION. - DÉPENSES EXCEPTIONNELLES. 

" , Dépenses extraordinaires relatives au matériel 
de l'Administration centrale 

Total pour Ic Budget des Affaires Étrangères. . fr. 

4° Budget de l'Intérieur et de !'Instruction 
publique. 

-f re SECTION. - DÉPENSES OnDINAIRES. 

Fournitures de bureau, impressions, etc. 

13i,OOO 

2?5,750 

2'i, 750 

• 

• 

7,nOO 

70,000 

155,000 

Hi,000 

8,000 

256,nOO 

li 
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Cegrooting 
voor het dienstjaar 18~9. 

floofdsh1kkn1 1 Arlikell·n HEGROOTINGl~N. 

BEDRAG 
der 

hijkredleten zich toepassende 
op uilgavrn 

der 
1liens1jaren 18081 van het 
en vroegrre. diPnstjaa r t 80O. 

XIII 

IV 

V 

VI 

lX 

5 

9 

• 1 12 

.) 

2de SECTIE. - Bu1TENGEWONE UITGAVEN". 

• 1 Bouwen van celgevangenhuizen te Oudenaarde, 
Turnhout, Nijvel en Brussel. Aankoop van 
gronden. - Plans. - Eerste bouwwerken . 

)) 

Totaal voor de Begroeting van Justitie. . fr. 

3° Begrooting van Buitenlandsche Zaken. 
I ste SECTIE. - G swoxs urrr.A vr,;N. 

l\laterieel 

Reiskosten voor ambtenaren van den buiten 
dienst en van het hoofdbeheer, vergoedingen voor 
huisvestingskosten aan enkele diplomatische amb 
tenaren, kosten van koeriers, rijdende boden, ver 
schillende reizen • 

• 1 Kosten van briefwisseling van het hoofdbeheer 
met de agentschappen, alsmede van briefwisseling 
onder deze; voortoopige hulp aan br hot•flige Bel 
gen; aankoop en onderhoud van vlaggen. wapen 
borden, zegels, stempels ; aankoop, afschrift en 
vertaling vun stukken'; buitengewone en toevallige 
kosten . 

Buitengewone zendingen, wachtgelden en on 
voorziene kosten, niet afzonderlijk vermeld op de 
Begroeting . 

~dt: SECTIE. - BUITF.:'iGEWON~: UITGA\'EN. 

>) 1 Buitengewone uitgaven betreffende het materieel 
van het Hoofdbeheer. 

Totaal voor de Begrooting van I3uitcnlandschc 
Zaken . fr. 

4° Begrooting van Binnenlandsche Zaken 
en Openbaar Onderwijs. 

Kantoorgerief', rlrukwr-rk, enz. 

25,750 

157,000 215,750 

)1 7,?iOO 

70,000 

!51S,OOO 

-16,000 

8,000 

25fi,500 
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Budget de l'exerc.ico 1899. 

Chapilres I Articles 

' ~ :, = 
0"' "'.., > 

BUDGETS. 

MONTANT 
des 

crédits supplèmentalres 
se 1·a ppor tant Il ilrs déprnses 

du 
exercices 1898 

•t 
antérieurs. 

de 
l'exercice ~899. 

IV 

V 

VII 

X 

XI 

XII 

XV 

':21 

51 

35 

48 

151 

(i1 

62 

li4 

" 1 79 

• 1 86 

87 

88 

)! 11-18 

• 1 Frais de route et de tournées; missions, fourni- 
tures et travaux relatifs au placement, à l'entre 
tien et i1 l'amélioration des bornes-frontières du 
Hoyaume, etc. 

,. 1 Frais et travaux extraordinnires.etc.. frais d'in- 
stances mis à charge de l'Etat, ere. 

,. 1 Inspection générale; commandements supérieurs; 
états-majors : frais de bureau, etc. 

" 1 i\lagasin rentrai d'armement et d'équipement : 
traitements, etc. . • 

1, , Observatoire royal: personnel; salaire ùes gens 
rie service. 

Bibliothèque royale: matériel et acquisitions. 

Traitements du personnel enseignant et du per 
sonnel administratif des deux universités de 
l'Etat, etc. . 1 

I\Jatérid des universités de l'État et de leurs 
dépendances, y compris le service des cliniques, etc. 1 :iO. t 90 99 

" • Jurys d'examen constitués par le Gouvernement 
pour la collation des gracies academiqucs , frais de 
~'oyage et indemnités de vacatinn aux membres des 
Jurys 

• • Jurys d'examen do l'enseignement moyen. Frais 
de voyage, etc. 

• • Etablissements communaux ou provinciaux 
d'instruction moyenne, etc, Subsides, etc. 

• 1 Établissements communaux d'enseignement 
moyen pour filles. Subsides 

" • Concours i;énéral entre les établissements d'in- 
struction moyenne, etc. Impressions, etc. 

2e ~ECTION. - J)fl'ENSES EXCEPTIONNELUS, 

7i 20 

12!) 80 

253 " 

" 1 Enscignclllcnt su périeur .- Construction, amélio- 
ration, etc., des nouveaux locaux. universitaires . 

Expédition antarctique belge 

Total pour Ic Budget de l'Intérieur et de 
l'lnstructiou publique . . fr. 1 50, 748 99 

8,000 • 

10,000 • 

72!) • 

589 n 

1, toO • 

1,000 • 

25,480 57 

4,60{ > 

1,560 • 

1,067 .20 

n 

~8,85t 82 

4t,000 n 

i62,7!S8 ä9 
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Begrooting 
voor het dienstjaar 1899. 

Hoofdstukken I Artikelen 

oi oi ~ 1 .; .. 
""' ::: .., 

1 

::: b.:) /;,!) .., ::, <:., ::, 
0 .:: 0 .:: .. C: •... 

C: ;..- ;..- 

BEG BOOTING EN. 

BEDRAG 
der 

hijkredielen zich toepassende 
op uitgaven 

der 
1liens!_jaren 1898 
en vroegere. 

vau het 
dienstjaar 1899, 

IV 

V 

VII 

X 

XI 

Xlf 

XV 

" 1 21 

" 1 25 

• 1 51 

) 1 55 

,~s 

61 

(i2 

7':J 

86 

87 

88 

" 1118 

" 1 Weg- en ornreiskosten, zendingen, leveringen en 
werken betreffende de plaatsing, het onderhoud 
en de verbetering der grenspalen van het Rijk, enz. 

" 1 Buitengewone kosten en werken, enz.; geding- 
kosten den Staat ten laste gelegd, enz. 

Algemeen toezicht; hoogere bevelhebber 
schappen, staf : kantoorkosten, enz. 

,, 1 Centraal magazijn van bewapening en uitrusting: 
jaarwedden, enz. 

Koninklijke sterrenwacht : personeel: loon der 
dienstboden 

Koninklijke bibliotheek : materieel en aankoopen. 

Jaarwedden van het onderwijzend en het bestu 
rend personeel van 's Staats beide hoogescholcn .enz. 

» 

" 1 126 

Materieel van 's Staatshoogescholcn en harer 
aanhoorigheden, cle cliniekdienst inbegrepen, enz. 

Examenjury's door de Ilegeering aangesteld 
voor de begeving der academische graden; reis 
kosten en zitpenningen aan de leden der jury's. 

Rxameojury's van het middelbaar onderwijs. 
Iteiskesten, enz .. 

Gemeente- of provinciegestichten van nnddel 
baar onderwijs, enz. Toelagen. 

Grmecntelijke middelbare onderwijsgestichten 
voor meisjes. Toelagen . 

Algemeene wedstrijd onder de gt·stict1ten van 
middelbaar onderwijs, enz. Drukwerk, enz. 

2de SECTIE. - UITZONDERLIJKE UITGAVEN, 

71 20 

" 
)) 

50, mo 9!) 

12!) 80 

Hoager onderwijs. - Opbouw, verbetering, enz., 
van de nieuwe hoogeschoollokalen . • 

Belgische ontdekkingsreis naar den Zuidpool 

Totaal voor de Begrooting van Binnen- 
landsche Zaken, enz. • fr. 1 50.748 99 

8,000 ,, 

10.000 " 

729 " 

589 " 

l ,100 " 

1,000 » 

25 .sso 57 

7,800 " 

4,601 » 

1,560 Il 

1,067 20 

M,851 82 

41,000 Il 

162,7158 59 
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Budget de l'exercico 1899. 

ChapilrCi I Art,clf'S BUDGETS. 

MO~TANT 
des 

crédits supplémentaires 
~c rapportant à des dépenses 

d•• 
exercices 1898 

tl 
antérieurs. 

de 
l'exercice 1899. 

Ill 

IV 

VII 

Vlll 

IX 

9 

f(1 

t G 

'z8 

32 

3ö 

" 1 1ï 

,, 1 39 

u 1 ~ 0 

5° Budget de !'Agriculture et des 
Travaux publics. 

1 re SECTION. - DÉPF.NSES ORDINAIIIES. 

,, , Indemnités pour animaux abattus par ordre de 
l'autorité; indemnités pom cause de tuberculose 
bovine et porcine ; indemnités pour bêtes bovines 
et porcines mortes ou impropres à la consommation 
pour cnuse de charbon, etc, . . . • . . fr 

, , Inspection vétérinaire : traitements, indemnités) 
frais de route et de tournée, médecins vétérinaires 
agréés, indemnités, etc. 

Matériel de l'École de médecine vétérinaire de 
l'État; fr(liS de la commission de surveillance et 
dos jurys: bourses d'études. 

Pisciculture et chasse; repeuplement des cours 
d'eau; dépenses diverses 

" 1 Encouragements pour l'extension et l'améliora- 
tion de la voirie vicinale et pour l'amélioration des 
cours d'eau non navigables ni flottables. Encoura 
gements pour l'amélioration des chemins commu 
naux d'intérêt agricole, etc. 

» 1 Études de projets, levés de plans, adjudica- 
tions; impressions et reproductions des plans. 
Achats et réparations de matériel. Fournitures 
di verses, etc. . . , 

• 1 l\outes : entretien, amélioration, redressement, 
plantations. Pures publics, squares et voies cycla 
bles : établissement et entretien. frais d'expertise. 
Subsides 

Palais, hôtels, édifices, bâtiments et monuments 
appartenant à l'ttat: entretien et réparations, etc. 

Service spécial dos bâtiments civils de la capi 
tule et des environs : études de projets, levés de 
plans, adjudications, impressions; chauffage et 
éclau ago, etc .. 

Musées royaux Je peinture et de sculpture: ma 
tériel et acquisitions; trais d'impression des cata 
logues; frais divers (ll imprévus, etc. 

521 67 

887 54- 

17 50 

29 2D 

fi(i, 1 !50 OG 

2 ,li-05 1/1 

150,000 • 

75.000 

?S,460 ,, 

5,000 Il 

!J00,000 , 

10,ono • 

400,000 • 

550,000 • 

ID,000 " 

92.000 
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Hogrooting 
rnor liet dimljaar 1899. 

Hoofüstul.k,·11 ! Artikelen BEGHOOTil\'GEN. 

BEDRAG 
der 

bijkredieten zich toepassende 
op uitgaven 

drr 
dienstjaren 1808 

en vroegere. 

van het 
dienstjaar 1899, 

Ill 

" 

IV 

VII 

VIII 

JX 

9 

ro 

52 

5ü 

57 

5!,I 

40 

5° Begrooting van Landbouw en 
Openbare Werhen. 

f5lc SECTIE, -- GEWONE UITGAYEN. 

Schadeloosstellingen voor afgemaakt vee, op bevel 
der overheid ; schadeloosstellingen wegens tuber 
culose onder het vee en de zwijnen; schadeloos 
stellingen wegens hoornvee en zwijnen gestorven 
of voor het verbruik ongeschikt verklaard om red en 
van koolziekte, enz. 

Veeartsenijtoezicht : jaarwedden, vergoedingen, 
ornrciskosten, aangenomen veeartsen, vergoedin 
gen, enz. 

Materieel van 's Ilijks vocartsemjschool , kosten 
der toezichtcommissie en der Jury's; studie 
beurzen. 

Vischteelt on jach L; h orbevolking der water 
loopen , verschillende uitgaven 

Aanmoedigingen voor het uitbreiden r-n verbe 
teren der buurtwegen en het verbeteren der on 
bevaarbare en onvlotbare watorloopen. Aanmoedi 
gingen lot verbetering der landbouwwegen, enz. 

Voorbereiding van ontwerpen; opmaken van 
plans; aanbestedingen; drukken en nateekenen van 
plans, Aankoop en herstelling van materieel. Aller 
lei leveringen, enz. 

Wegen : onderhoud, verbetering, rechrmaking, 
beplantingen. Openbare parken, squares en banen 
vcor wielrijders. Legging en onderhoud. Kosten 
van schatting. Toelagen. 

Paleizen, hotels, gebouwen en monumenten toe 
behooreudc aan den Staat : onderhoud en herstel 
lingen, enz. 

Bijzondere dienst der burgerlijke gebouwen van 
de hoofdstad en der omliggende gemeenten : voorbe 
reiding van ontwerpen, op1riaking van plans, aan 
bestedingen, drukwerken; verwarming en verlich 
ling, enz. 

Koninklijke Museums voor schilder- en beeld 
houwkunst: materieel en aankoopen; drukkosten 
der katatogcn , verschi l lende en onvoorziene kosten, 
enz. • • 

521 G7 

887 34 

17 50 

~[) 20 

6ü,150 OG 

Hî0,000 " 

7?:i.000 • 

5.~60 • 

5,000 • 

öOO,OOD • 

to ,ooo ,, 

.rnu,ooo " 

550,000 . • 

·I0,000 ,, 

92,000 1 
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Bud get de l'exmice 1899. 

Chapitrts Articles 

"' = "' ·.:; 
C: •• 

BUDGETS. 

MONTANT 
des 

crédits supplémentaires 
se rapportant à des dépenses 

d •• 
exercices i 898 

el 
an térieurs. 

de 
l'exercice 1899. 

IX 1 " 1 6?5 1 · 1 Commission royale des monuments : jetons de 
présence des membres; frais de voyage des mem- 
bres, du secrétaire, etc .. 

. 1 . 
1 

!5,000 , 

2e SECTION. - DÉPENSES EXCEPTIONNELLES. 

XII 1 )1 1 • 1 go1 1 Installation mécanique cl électrique destinée à la 
laiterie annexée à l'Institut agricole de l'État, â 
Gembloux . . • · I 11, 77 J 85 1 • 

> 1 • 1 . 1 88t I Agrandissement de l'hôtel du gouvernement pro- 
vincial, à Hasselt. • . . . . • . . . . , 11~5. 209 M j 1,0,000 n 

" 1 " 1 92 1 .. 1 Canal de llossuyt à Courtrai. Renouvellement 
d'une machine d'alimentation . 

. 1 • 
1 

2:i,000 " 
> 1 > l 9!5 1 " 1 Canal d'Ypres à l'Yser. Travaux d'approfondisse•- 

ment, d'élargissement et de redressement . . . ~o,ooo , 

" 1 • 1 f05 1 1 Ruines de l'abbaye de Villers . 40,000 " 
• 1 1-1041 1 Ruines de l'abbaye d'Auloe . . 254 55 li " 

• 1 " 1 • 1 rn7 1 Acquisition d'une ancienne poterne, avec terrain 
et bâtiment, située à llumclghcm. . 1 71. ?.i2 

Total pour Ic Budget de l'Agriculturs et des 
Travaux publics. . . . . . • • . fr. 1 227, H 8 98 1 1,727,460 • 

IV 

VI 

6° Budget de l'industrie et du Travail. 

jre SECTION. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

12 1 ,, 1 Traitements du personnel; frais d'intérim et 
d'inspection 

2!1 1 .. 1 Impressions, achats de livres, de cartes et d'in- 
strurncnts ; traduct ions, publications de documents 
statistiques; encouragements et su bventions , essais 
et ex périenccs.- Frais de publication des Annales 
des mines <le Belgique; indemnités, frais de route 
et de séjour du comité directeur 

!JOO ,, 

600 • 

Total pour Ic Budget de l'Industris et du Tra- 
vail . . . . . . _ . - . fr. f ,-IOO " 
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Bcgrooting 
voor het dienstjaar 1899. 

Hoofdstukken I Ait1kele11 

,.; 

1 

c:. il .; •.. ., ~ :; ~ ;::; ::, 
0 

.,_ ., •.. ::: •.. 
=-- ►

BEGROOTINGEN. 

BEDRAG 
der 

liijkrcdielrn zich toepassende 
op uil~aven 

drr 
d ienstjaren 1898 

en vroe1;ne. 

van het 
dienstjaar 1890. 

IX 1 " 1 65 I 1 Koninklijke Commissie van monumenten : aan- 
wezigheidspenningen der leden; reiskosten van de 
leden, van der. secretaris, enz. 

· 1 
1 

~,000 " 

2de SECTIE. - BUITENGEWONE UITGAVEN. 

XII 1 ,. l 1 Sot 1 Mecanisehc en electrischo instelling voor de mei- 
kerij van het Landbouwinstituut van den Staat, te 1 

11,771 851 . 
Gembloers. . • . . . . • • . . . . 

• 1 .. 1 . 1 881 1 Vergrooting van het. hotel van hel provinciaal 
gouvernement, te Hasselt . , 145,·20!) 5'• I li-0,000 . 

1 " 1 92 1 1 Vaart van Bossuit naar Kortrijk. Vernieuwing 
van eene machine om het water aan te brengen . 1 

1 
21,,000 > 

1 " 1 9~ 1 ' 1 Vaart van Yper naar den Yzer. Werken van ver- 
dieping, verbreeding en rechtmakîng. " 20,000 " 

1 u 1 105 1 Il 1 Puinen der abdij van Villers. '•0 ,ooo Il 

" 1 Il 110,~ I ,, 1 Puinen der abdij van Aulne . 2r;,. 5ti 
~ 1 . , 1 • 1107 I Aankoop van eene oude sluippoort met grond en 

gebouw, gelegen te llumelghem . . 1 74 1.i2 1 

Totaal voor de Bcgrooting van Lund bouw en 
Openbare Werken . . fr. 1 227,118 98 1 1,727,460 " 

IV 

VI 

-12 

6° Begroeting van Nijverheid en Arbeid 

{ale SECTIE. - GEWONE UITGAVEN. 

Jaarwedden van het personeel; kosten voor tij 
delijke vervanging en voor toezicht 

Drukwerken, aankoop van boeken, kaarten en 
werktuigen; vertalingen, uitgave van statistische 
oorkcnden ; aanmoedigingen en toelagen : onder 
zoekingen e11 proefnemingen. - Onkosten voor het 
uitgeven der Annales des mines de Be/gique.-Vcr 
goedingen, rr-is- en verblijfkosten van het besturend 
Comiteit . • 

Totaa Ivoor de Begroeting van Nijverheid en 
Arbeid . • fr. 

500 

600 » 

1,iOO " 
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B111lget de l'e1micc 18~9. 

Chapiues \ Articles 

.;, 
c:: , • >< 1 

.,, 
..., Jg ·.::; g~1 .; 
C <=<lJ 

-~ 
"' > i::: 

1 "' 

BUDGETS. 

MONTANT 
des 

crédits supplémentaires 
se rap por lant ;} des dépenses 

dos 
exercices 1808 

gt 
antérieurs. 

de 
l'exercice 1890. 

11 

I> 

)} 

7 

11 

•• 1 12 

15 

" 1 14- 

n 1 18 

19 

20 

21 

22 

23 

" 1 24- 

7° Budget des Chemins de fer, Postes 
et Télégraphes. 

1re SECTION. - DJl:PENSES 01\DINA lllES. 

Chemins de fer. - Services communs. Traite 
ments, etc .. 

Services communs. Subside 
à la caisse de retraite, etc. 

Services communs. Secours 
exceptionnels aux ou 
v riers, etc .. 

Services communs. Confé 
rences des chermns de fer 
belges, etc .. 

Voies et travaux. Traite 
ments, etc. 

Traction et matériel. Trai 
tements, etc. 

Traction et matériel. Sa 
laires des agréés et des 
ouvriers. 

Traction et matériel. Primes 
d'économie, etc. 

Traction et matériel. Com 
bustible, etc. 

Traction et matériel. Entre 
tien, réparation, etc. 

Transports.--Direction com 
merciale et surveillance 
des chemins de fer con 
cédés. Traitements et 
indemnités des fonction 
naires, etc .. 

Transporls.--Direr.tion com 
merciale cl surveillance 
des chemins de fer con 
cédés. Salaires des agréés 
et des ouvriers, etc.'. 

280 24- 

t,097 

207 112 

6,000 " 

20,000 " 

43,995 • 

75,506 » 

1,192,700 " 

107,987 ., 

5,456,on • 

2-16,581.J • 

420,578 , 
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Be!!:rootin·! 
mor het <lit11stjaâr 1899. 

Hoofds1nkt..e11 1 Arükcleu BEGROOTINGEN. 

1mDRAG 
der 

hijkredieten zich toepassende 
op uitgaven 

der 1 
dienstjaren 180S van het 

1·n vrorr,err. 1 dienstjaar 1899. 

Il 

" 

1) 

,. 

• 

Il 

7 

•• 1 i 1 

"112 

" 1 11 • 

• 1 18 

li 1 1 [) 

~o 

" 1 21 

• 1 22 

1 1 23 

• 

• 

7° Begrooting van Spoorwegen, Posterijen 
en T eleg raf en . 

,jste SECTIE, -- GEWONE UITGAVEN. 

Spoorwegen. - Gemeenschappelijke diensten. 
. Juarwcd.ln, enz .. 

Gemccnschappelijko diensten. 
Toelage uun de pensioen- en 
hulpkas, enz. 

Gemeenschappelijke diensten. 
Buiu-ngewone hulp aan de 
werklieden, enz. 

Gemeenschappelijke diensten. 
Vergaderingen rler Belgische 
spoorwegumbtcna ren, enz. 

WegL·n en werken. Jaarwedde, 
enz. 

Trekd lenst en materieel. Jaar 
wedde, enz. 

Trckdienst en materieel. Werk 
loon van de bedienden en 
werklieden 

Trekd lenst en materieel. Pre 
miën voor zuinig gebruik van 
materialen, enz. 

'l'rekdionst en materieel. Brand 
slot', enz. 

Trekdinnst eu materieel. Onder 
houd, herstelling, enz. 

Vervoer. -- Directie: van handels 
zaken en toezicht op de ver 
gunde spoot wegen.Jaarwedde 
van en vergoeding voor amb 
tenaren, enz. • 

Vervoer. -- Directie van handels 
zaken eu lot,zicht op de ver 
gunde spoorwegen Werk 
loon van de hotlienrlen en 
werklieden, enz. • 

207 !>2 

Il 

" 

" 

J> 

2;),268 ~ 

6,000 • 

20,000 1 

280 24 1 > 

• 1 45,993 )1 

1 75,506 Il 

l,0D7 " 1 1,1!.12,700 » 

107,987 " 

5,45û,07!:I , 

216,58:S , 

420,578 » 

5/i.7,2Dû Il 

'1 
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Budget do l'exmiœ 1~99. 

Chapitres At-tii:lc-s BUDGETS. 

MONTANT 
des 

crédits supptémentatres 
sr r,1pportant a <les dépenses 

~ ~ 
C ce C ._ ,. 

,,. 
C C, -~ 
C 
r. 

des 
exercices mos 

et 
anlél'ieurs. 

<le 
l'exercice t 899 

II 1 » 1 2!S 1 )) 1 Chemins dr for. =-Trunsports. - - Direction com- 
merciale et surveillance 
des chemins de fer con- 
cédés. Primes pour en- 
courager la marche régu- 

5li 70 1 25,60!} lière des convois . . . 1 )) 

)) 1 » 1 261 )) 1 - Transports. - Direction com- 
merciale et surveillance 
des chemins de fer con- 
cédés. Frais d 'exploita- 

148 ö5 1 lion • . . . ·. . . , 585,!>72 J 

•• , '17 l J 1 )) 1 - Transports.- Direction corn- 
mercialc et surveillance 
des chemins de fer con- 
cédés. Publicité cornmer- 
cialc, · I 4-!S 1 1 JI 

» , 2s l » 1 ,. 1 - Transport!'!.- Direction corn- 
mercialc <'l surveillance 
des chem ins de fer concé- 

»· 1 dés. Pr-rtr-s et avaries.etc. l 4~0,000 966,000 )) 

)) 1 29 1 J 1 " 1 - Percept ion Jes recettes et 
conuórcs.Ttaitcmcnts.ctc. , )) 

1 
80,80{ )) 

• 1 52 1 )) 1 li 1 - Chemins de fer en construc- 
tion. Traitement et i ndern- 
ailés d'un ingénieur, etc. 1 )) 1 1,636 '1) 

IJI 1 )) 1 57 1 » 1 Postes, télégraphes et téf ëphones, - Postes. Trai- 
ternents, etc. D i 15,000 )l 

IV 1 n J 49 1 )) 1 Maririe. Traitements, etc. J '•,500 J 

)) 

1 
» 1521 

: 1 
- Traction el matériel . • 780,000 J) 

VJ ,, lH- Traitoments de disponibilité. Traitements des 
fonctionnaires, etc. . . . . . . . • • · . » 5,000 )) 

VIII )) :Sü li Secours à d'anciens employés, etc. n ii,000 )) 

IX )) 57 D Dépenses imprévues 11011 libellées au Budget. 51,115 ti9 6,000 i) 
• 

• IX 1 )) 1 !:i8 1 Chemins de fer. - Taxes afférentes aux trans- 
ports en service sur la ligne de 
Braine-le-Comte il Gand, y corn- 
pris les interéts judieiuirus . . 1 » 1 102,048 56 
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Betrooling 
voor het dienstjaar 1899. 

Hoofdstukken I Artrkr.len BEGROOTJNGEN. 

BEDRAG 
der 

hijkredletP.n zich toepassende 
op 11ll1;aven. 

,; •... 
V ~ 
"' 0 .. :,. 

dr-r 
dienstjaren 1808 
en vroegere. 

van hel 
dien•jaar f80fl. 

II 1 D 1 2/l 1 J 1 Spoorwegen. -Ven oer.- Directie van handels- 
zaken en toezicht op de ver- 
gunde spoorwegen. Aanmoe- 
digingspremiën voor den re- 

15:i 70 1 gel matigen loop tier treinen . 1 25,609 )) 

)) 1 , 1 26 1 J) 1 - Vervoer .- Directie van handels- 
zaken en toezicht op de ver- 
gunde spoorwegen. Exploita- 
tiekosten . • • • . • . 1 u.s !S1S I 583,IS72 » 

)) 1 271 » 1 )) 1 - Vervoer.-Directic van handels- 
zaken en toezicht oÁ de ver- 
gunde spoorwegen. dverten- 
tiën . . • • • . • • 1 4-!S > 1 B 

1) 1 D • 1 281 J) 1 - Vervoer.- Directie van handels- 
zaken en toezicht op de ver- 
gunde spoorwegen. V erlics 
e11 schade, enz. . . 1 4!SO,OOO » 1 !)66,000 D 

n 1 » 1 29 1 ll 1 - llefflrrg der ontvangsten. Toc- 
zichtdiensten. Jaarwedde.enz. 1 » 1 80,SOf » 

» 1 » 1 521 D 1 - In aanbouw zijnde spoorwegen. 
Jaarwedde en vergoeding voor 
eea ingenieur . . . . . 1 » 1 1,656 D 

III 1 n 1 57 I )) 1 Posterijen, Tr-legraaf, Telophoon. - Posterijen. 
Jaarwedde, enz. • • 1 J) Hi,000 )) 

IV 1 B I 49 Zeewezen. Jaarwedde, enz. . • )1 4,HOO )) 

)1 1 , 1 !S2 ~ - Trekdienst en materieel . 
1 

li 

1 
780,000 )) 

VI 1 n I !S4 J Jaarwedde vau bes ch ik baa rheid. Jaarwedde 
var. de ambtenaren, enz. . 

1 
)) 5,000 " 

VIII 1 • 1 ISG n Hulpgelden aan de oud- beambten, enz. > . 5,000 J) 

IX 1 » l ä7 )) Onvoorziene uitgaven, niet opgenomen in de He- 
grooting 1 5-1,115 IS9 1 6,000 • 

» 1 XI )) 1 ?58 1 Spoorwegen. - vrachtprijeen voor ver voer in 
dienst op de baan 's Graven-Brakel- 
Gent, met inbegrip van de rechter- 
1 ijke in te resten. . • . . . • 1 Il 1 102,048 56 
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Btul;tt de l'mrcico 1899. 

Ch api Ires Article; 

,,; 
= -~ 
0 

"' 

,,, 
C -~ 
'-' 
Cl 

BUDGETS. 

MONTANT 
des 

crétllls supplémentaires 
se rn11por1ant Il des ,lépemi>s 

du 1 excrclces 1898 Je 
et antérieurs. 1 :•cx:,cice 1899. 

Arr. ro1ar X )) 159 Chemins de fer. - llégularisation du solde des du 8 juin 
1808, pris sommes payées au Gouverne- 
en Ol~cut" ment des Pays-Bas du cher rie de l'art, 7 
do La tol la recette nette des sections du 16 avril 
1898. néerlandaises du Grand Cen- 

tral belge pendant l'année 1897. 1 99,05'• 69 1 » 

2° SECTION. - Ü.ÉPENSES EXCEPTION:PŒLLES. 

)) 1 XI 1 )) I 60 I Marine. - Objets d'inventaire, etc., pour Ic nou- 
veau dandy-cutter destiné au pilotage d'Ostende. 1 li 1 tR,~00 )l 

Total pour le Budget des Chemins dr fer, etc .. fr. 1 581,982 2!) 1 8,277,0::îi 56 

8° Budget de la Guerre. 
·(10 SECTION. - DÉPENSES OllDINAIRES. 

Ill 1 » 1 H 1 » 1 Service pharmaceutique. . .1 )) 1 89,400 " 
IX 1 » 1 52 1 )) 1 Frais rie route, de séjour, de déménagement et 

de représentation . . 1 > 1 !,HOO )) 

2c SECTION. - DÉPgNSES EXCEPTIONIŒLLES. 

Xll / )) 1 )) 1 49 1 Dotntion du fonds spéciai et temporaire pour la 
construction, l'arn<"li"rntion et l'ameublement dc•s 
casernes, des hôpitaux militaires <:t de l'Ecole mili- 
taire, institué pa, la loi d" 9 aoüt t 897 . ~18,000,000 Il 

Total pour le Budget de ia Guerre . . . . 1; 8,091,500 )) 

9° Budget de la Gendarmerie. 
ll 1 )j 1 )) 1 )J 1 Budget du corps de la Gendarmerie .1 ij 1 40,000 )) 

10° Budget des Finances. 

{ ,c SECTION. - DtPEJSSl.iS 01\UINAIRES. 

l 1 )) 1 6 1 )) 1 Matériel • . .1 » 1 21i,OOO J) 
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llrù'rootin" t> t> 
foor liet die11stjaar 1899. 

llonfd-tukken I Arlikl-h•11 BEGROOTINGEN. 

IJEOHAG 
dtt· 

hijkredieten zich toepassende 
op uit1r1vc" 

tier 
dienstjaren 1898 

, n vroeuere. 

van hel 
dienstjaar 1899. 

Kon. be- X )) !Ht Spoorwegen. - Hegeling van het saldo der aan sluit va.n 
8 Juni 18~S de Nedcrlandsche Regeering be- genomen taalde sommen uit hoofde vau.de tot utwce- 
rJnµ van zuivere ontvangst op de Neder- art. 7 van 

c.1o wel vau landsche gedeelten van den Granrl 
16 April Central belge spoorweg, tijdens 1898. 

99,054 69 1 het jaar ·l 897 . . . . . . . 1 li 

2~0 SECTIE. - BoITENGEWONE UITGAVEN. 

)) 1 XI 1 )) 1 no 1 Zeewezen. - Inventarisvoorwerpen, enz., voor 
den nieuwen dandy-kotter voor het loodswezen te 

1 ·18,500 » Oostende » 

-- 
Totaal voor de Begroeting van Spoorwegen, enz. fr. 581,982 29 1 8,277 ,OVt 56 

8° Begrootlng van Oorlog. 
{ ale SBCTIH. - GEWONE UITGAVEN. 

III )) 11 ». Apotheekdienst • . . . . . . . • · 1 )) 89,i00 » 
IX )) 52 ll Ileis-, verblijt-, verhuis- en representatiekosten. )) l,900 > 

2de SECTIE. - BorrENGEWONE UITGAVEN. 

XII 1 » 1 )) 1491 Dotatie van het bijzonder en tijdelijk fonds voor 
de verbetering en do rncubilcering der kazernen, 
militaire hospitalen en Militaire School, ingesteld 

1 8,000,000 » door de wel van 9 Augustus ·1897. . . . . . 1 » 

Totaal voor de Begrooting van Oorlog . . fr. 1 )) 1 8,091,500 1) 

9(} Begrooting der Gendarmerie. 
)) 1 )) 1 ) 1 )) 1 Uegrooting van het korps der Gendarmerie . 1 )) 1 40,000 » 

10° Begrooting van Financiën, 
r·~r:.f l{"~ 

Jsto SECTŒ. - GEWONE UITGAVEN. 

l l )) l 6 l ~ 1 Materieel . 1 )) 25,000 » 

i 
s 
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Budget de I' cxcrnice 1899. MONTANT 
de, 

BUDGETS. 
c, édits supplémentaires 

Clwpi"rj•s Ar'lides ,r rapportant à lies dépeOS!'S 

•î, .; des 
de C 1 V ..; ' ex-relc-s t 808 o. :::: = ::, 'ü C :-: ·.::; 0 el l'Pxc,·cice 1 !.90. C =t = C antérl-urs. " " 

211 SECTION. - DÉPENSES EXCEPTIONNELLES. 

vu " 59 ~ Construct ion et acquisition d'ern ba rcations des- 
tinées à la surveillance' de l'Escaut par la douane 
au port d'Anvers. . . • 115,ù00 " 

Tota' pour le Budget des Finances . . fr. • 40,000 " 

- -- dt la Dette publique. . 141,18!) ou l ,2G1-,657 !50 

- - de la Justice . 157,000 " 25,750 .. 

- - des Affaires Étrangères, " 25(),500 " 

- de l'Intérieur etde l'lnstruc- 
tion publique . 50,7fi.8 9\J 162,7ti8 5!) 

- - rle l'Agriculture et rles Tra- 
vaux publics . 227,·I 18 !JS 1, 727,li60 ,, 

- - de l'Industrie et du Travail. > 1,100 . 
- - des Chemins de fer, Postes 

el Télégraphes. 581,982 2!l s, 211,054 sn 

- - de la Guerre . " 
,, 8,0!H,500 )) 

-- 
- - de la Gendarmerie . . ~ 40,000 • 

ENSEMDLE, . fr. 1,118,059 52 Hl,8üû,ö60 2ti 

Vn et approuvé pour être annexé à Notre arrêté du 7 avril 1900. 

Ll:OPOJ.D. 

PA.u LE Uo1 : 

Le lJlinislrP. des Finances ä des Trtnxuix publics, 
p. UE SMET DE NAEYEB.. 
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-- ·- 

Br~rovlÎR'' BEDRAG ., ::, 
roor lu:t dirnstjilar fülfl. der 

bijhe,!ielrn :r.ich tnrpasscnde 
ll1u,libl11tl.•·11 Arti~1•h•11 BEGROOTINGEN. op 11ilga1e11 

t ! ,. t 1 ~ der van hel co ! ~ 
1 

i: 1 ;:: 
dienstjaren 1898 

é ! -~ 2 1 ~ . diensrjnar 1890. .. ·= en vrocr,-ei-e . :,. :, 1 

tde SECTIB. - BUITENGEWONE UITGAVEN. 

\'li " :5!) n Bouwen en aanwerven van booten bestemd tot 
ile bewaking der Schelde door het. tolbestuur in de - 
Antwerpsche havcn , - Il ·15,000 n 

Totaal voor de Begroeting van Financiën. . fr. " 1.0,000 • 
- - d er Openbare Schuld. 14-1 ,18!l 06 1,2r;;.,r,;)7 tso 

- - van Justitie 157,000 • ~5,750 • 
- - van Buitcnlandsche 

Zaken. . 1) 25li,15OO , 

- - .. van Binnenlandsche 
Zaken c11 Openbaar On- 
der wijs 50,748 ~)!) 1 G2,7M 50 

- - van Landbouw en 
Openbare Werken . 227,118 08 1, ï27 ,4(if) • 

-- - van Nijverheid en Ar- 
bei ri . Il ·t,-100 " 

- - van Spoorwegen, Pos- 
terijen en Telegrafen 58·1 , ()82 29 8,277,054 5(i 

- - van Oorlog. , 8,0\)1,500 " 

- - der G<"ndilr111c1 ie , 40,000 J 

TE ZAll EN. . fr. 1,118,059 5:! 10,866,tîliO 25 

Gezien c11 goedgekeurd om gehecht le worden aan Ons besluit van 7 April !900. 

LEOPOLD. 

YAN 's KONINGS WEGE : 

Oc Alinisfrr vnn Financiën en Opcnbm·e !Verken) 

P. J)E SMET DE NAEYER. 
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BUDG Err ·o E L'EXERCICE 189 9. 

TRANSFERTS 

TABLEAU DE RÉPARTITION DES TRANSFERTS 

ENTRE LES 

DIFFÉRENTS BUDGETS. 

9 
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'fABLEA.U B. 

Tableau des transferts à opérer à des B,cedgets de l'exercice 1899 . 

.lllunlants des transf-rts dunt lt!b crédtts budr,élai1·es 
doivent ètre 

BUDGETS. diminués. augmentés. 
_., "' ., "' ~ ., •. "''"' - .. - .,, <> -0 

Sommes. '--' 0 sommes. ·- " :.:i cc. .:: ~ •• 0 
<" < -0 .,, 

1 
8 10,000 3 10,000 I J 1 

1.0 1,000 ) 5 2,000 J 

2j 8,000 • 12 6,000 J 

23 70,000 , {1 135,000 J 

58 9,000 J .u I0,000 J 

45 61,500 , 49 1,500 • t • Budget de la J ustlce . • . . . . . . • 4 •• ' 

' 150 4,6:S0 •8 47,ï00 J > 

tH 8,000 ' 
52 14-,000 > 
IS3 1,000 ) 

M 4,:S:S0 ) 

58 10,500 , 
Total pour le Budget de la Justice • . • . • . fr. :207,0UO • .... 207,000 ,, 

30 4,000 > 5 473 05 

40 24,000 J 3i 52,000 ) 

42 4,000 J 63 1,770 ) 

'.!• Budget de l'Intérieur el de l'lnstruclion 66 2,005 J 68 2,000 , 
publique . , • . • • • • . . . . . . 

67 !JOO tif 60,000 1 1 

70 775 ) 

t05 60,000 } 

1 Hi 473 05 
Total ,our le Budget de l'Intérieur i·t de I'Instruc- 

lion publique •.•• , . • • . • . • .. fr. 96,24:i 05 .... 96, 24;; o,; 

w 130,000 J 19 '243,500 " 
17 H0,000 , 56 5,000 J 

30 3,500 1 57 25,000 • 3° Budget des Chemins de fer, Postes el Télé- 
35 graphes. . • . . • . . . . . . . . . . . 3,300 • 43 38,300 • 
38 30,000 1 

4::, 25,000 ) 

• 
47 10,000 ' Tola! pour le Bud{lcl <les Chemins de fer, Postes (·t 

lé! égraphes • . . • . . . • . . • . . • • fr. 311 ,ooo » 311,000 ) 
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TA.BBL B. 

Tabel der overdrachten le doen op llecrootinqen van het dienstjaar ,t899. 

BEG llOOTINGEN. 

IJedrag lier overdrachten waarmede de Begrootings 
kredieten moeten worden 

verrnindnrd. 

Sommen, 

1° Begroeting van Juslilie • • . . . • . . .• i 

8 

10 

58 

48 

Totaal moi- tie llegrooling van Justitie ...• fr, 

2• Be1:rootinr, van llinnenlandsche Zaken en Orc11° 
baar Onderwijs . . . . • . . . 

30 

40 

42 

66 

67 

70 

3• Begrooting van Spoorwegen, Posterijen en , 
J'elq:rafen 

17 

30 

1 
38 

45 

Totaalvoor tie llegrooting van Spoorwegen, Poste 
rijen en Telegraû-n . . , . . • • . • , , fr, 

10,000 

1,000 1 

8,000 » 

70,000 » 

0,000 • 

61,500 • 

47,700 1 

• 

2(1i '000 1 

4,000 " 

24,000 " 

4,000 • 

2,005 » 

IJOO • 

775 • 

60,000 , 

t lf.i 
Totaal voor dr. Bcgroolinr, van Binnenlandsche 1------ 
Z,1ken rn Openbaar Onrh-rwijs • . ..• fr. 

130,000 » 

110,000 » 

5,500 » 

5,30() D 

30,000 9 

2;.i ,000 , 

10,000 » 

311,000 , 

vermeerderd . .. 
!; E 
~~ô 

1 Sommen. ~ -0:. ~ :;:, -,: II: 

5 10,000 

5 2,000 . 
12 6,000 ~ 
41 155,000 J 

44 l0,000 1 

49 1,500 • 
50 4,650 • 
5i 8,000 J 

1!2 u,ooo • 
55 1,000 J 

54 4-,550 • 
58 10,500 • -- .... 207,000 ~ - 
5 473 05 

;52 5'2,000 " 
05 1,770 . 
68 2,000 ) 

ili 00,000 . 

90.:!~3 0:'i 

19 243,300 • 
30 5,000 • 
37 25,000 • 
43 58,300 • 

311,G00 • 
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Montant des transferts «tont les crédit« budgétatres 
doivent ëtre 

BUDGETS. diminués. augmentés. 

r. -= .. .: 
"' t.o 

<:.> •• - .. - .., 
(.J " <.) = Sommes. ·- ,, Sommes. :::: ~ .:'."' .. 

-< = < .g .., 

1 
1 

1 U,000 .. 4 29,000 ) 

1 

6 7,0äO J to i2i ,050 , 
7 t2,8!'SO • 14 2!3,600 J 

1 

8 3,500 ) 1~ 26,400 ) 

0 3:1,800 ,, 16 U,700 ) 

12 i05,800 ) 17 t,550 J 

13 38,900 , 20 uo J 

4• Builr,cl de la Guerre . . .... . . 18 1,550 ) 50 :so J 
i 
1 24 35 ,/:!50 D 

25 29,000 , 
2i 11,400 ) 

28 01,000 ) 

:20 12.000 J 

51 i8,000 • 
,H 3,000 . 

Tolal pour le Uudget de la Guerre . • . . . . fr. 417 ,,tOO » .... 417.400 " 

\ 
7 30,000 , Il 50,000 ) 

27 15,000 J 26 !'S,000 ) 

5• Budget des Finances. • . . . . . 2!J i ,600 " 40 8,100 " 
. 1 29 3,t.00 ) 

32 5,000 J 

Total pour IP lludr,et des Finances. . . . . fr. 43,100 , -15,iOO , 
- - ,le la Justice. . • . • . .• 207,000 » 207,000 ) 

- - de l'Intérieur, etc. . . . . • 90,2!3 05 98,243 05 

- - ties Chemins de fer, etc. .. 3ll, BOO , 311,600 , 
- - de Ja Guerre. . . . . . . . -117 ,-100 • ,U7,400 > 

ENSS)IBLK .• fr. l ,Oits,343,05 1,075,543 05 

Vu el approuvé pour être annexé à Notre arrêté du 7 avril 1900. 

LÉOPOLD. 
PAR LE Rot: 

Le Miiti8tre des Finances et des Travaux Public,9, 
P. Dl! SMET Dl N.t.ETRJ\, 
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HEGHOOTINGEN. 

Bedrag der overdrachten waarmede de Begrootlngs 
kredieten moelen worden 

verminderd. vermeerderd. 

Sommen. Sommen. 

1 

6 

7 

.fo Bei;roolini; van Oorlog . . . . . . • . • 

!) 

12 

13 

18 

27 

28 

29 

51 

Totaal voor de Bcr,rootini; van Oorlog; . 

Begroeting van Financiën. l 
l 

Totaal voor de fle(lrootin& van Financiën 

Justitie 

fr. 

7 

27 

'!8 

20 

32 

fr 

Rinnenlandsche Zaken, enz. 

Spoorwegen, enz 

Oorlog .• 

Tt: ZAIB~. 

H,000 • 

ï,050 • 

12,R50 • 

3,tsOO • 

:;,i,800 • 

103,800 • 

38,!lOO • 

t .:füO • 

35,550 , 

29,000 , 

11,400 , 

01,000 • 

12,000 , 

18,000 · • 

3,000 • 

l•l 

u. 
1 !) 

16 

17 

20 

30 

20,000 • 

121,050 ,, 

223,600 • 

26,400 • 

U,700 • 

1,550 • 

150 • 

50 • 

-il 7 .. 100 • 417,400 " 

30,001) , 

5,000 • 

1,000 • 

5,500 • 

5. 000 • 

6 

26 

30.000 » 

5,000 • 

8,100 1 

U IOO • 

207,000 • 

96,243 05 

311 ,0111) • 

417,400 • 

fr. 1 1,0ï5,343 05 

45,100 • 

20ï,OOO • 

96,245 0t'ô 

31 t,600 1 

417,400 • 

1 ,OW,5-15 05 

Gezien en goedgekeurd om gehecht te worden aan Ons besluit van 7 April HJOO. 

LEOPOLD. 
VAN 's KONINGS WEGE : 

De .Minister ?Jan Financien. en Opcnbm·c Wcrkc11, 

P. DE SMF.T DB N,rnnn. 
IO 
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BUDGET DE L'EXERCICE 1899. 

CRÉDITS SUPPLÉMENTAIRES, TRANSFERTS 
ET RÉGULARISATIONS. 

NOTE 
A L'APPUI DES PROPOSITIONS DE CRÉDITS SUPPLÉMENTAIRES, 

DE TRANSFERTS ET DE RÉGULARISATIONS. 
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BUDGI~T DE L'EXERCICE 1899. 

J. - CRÉDITS SUPPLÉMENTAIRES. , 
(ART. l er DU PROi ET DE LOI.) 

1° Bu«iget de la Dette publique. 

PreD1lère 1ee11oo. - Dépense■ ordloalre8. 

CHAPITRE Jer. 

5e S&Cl'ION. - DETTES CONTIIACTÉBS DEPUIS ·{ 850. 

§ t.rr. - Tntérèts et amortissement. 

AnT. 9. - Intérêts, amortissement et frais des capitaux empruntés pendant 
les années !898. el 18!'9 pour couvrir les clépr11ses sur ressource» extra 
ordinaires. 

Crédit supplémentaire demandé : i ,Ol9,000 francs. 

Cette somme est destinée à couvrir une partie des char·gcs afféren tes aux 
capitaux émis en 1898 cl en ·18!}9, L'émission de ces capitaux est la consé 
quence de dépenses cxu-aordinair-cs importantes qui n'avaient pu être 
prévues au Budget de lfü)9. Il y a lieu de citer nol.anunent : 1° le rachat, 
à partir du -Ier janvier JSrn). des concessions des chemins de fel' des Plateaux 
de Herve et de Liégc it ~laestricht, entrainaut des dépenses jusqu'à concur 
rence de 53 millions de francs environ; 2° le remboursement anticipé d'un 
grand nombre d'obligations émises par les sociétès formant les réseaux du 
Grand Central belge et du Liégeois-Limbourgeois : les remboursements se 
sont élevés à 29J-12,8~0 francs. 

§ 2. - Annu!tcs dlverses, 

Anr. 22. - .Itnmités à poycrJusqu'cn 191 G. pnur le service ties oliligations 
de fa Soeia« <ll10il!Jl}l(' rlu chemin ile fer de Charleroi à lou1:ain. 

Cl'éd il supplémentaire demandé : fr. 8,542 50. 

Cc crédit est destiné à couvrir la charge des intérêts et de l'amortissement, 
H 
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pour le second semestre de 1899, des obligations 4 ½ 0/0 de la Société du 
chemin de fer de Charleroi à Louvain. 

ART. 251 (nouveau). - Annuités à payer jusqu'en H>~i,pour le service des 
obligations de la Société anonyme du chemin de fer de Liége à 1Uaestricht. 

Crédit demandé : 157 ,29ä francs. 

Ainsi qu'il est dit dans la note préliminaire du projet de Budget amendé 
de la Delle publique pour l'exercice 1900, le Gouvernement est autorisé, par 
l'article ö de Ja loi du 14 septembre ·1899: à se charger du service des inté 
rêts et de l'amortissement des obligations émises par la Compagnie du chemin 
de fer de Liége à Macstricht, dont la concession a été rachetée par l'Etat à 
partir du {cr janvier 1899. 

Le crédit demandé permettra de faire face à la première annuité. 

ABT. 2:5~ (nouveau). - Rachat des réseaux téléphoniques de Louvain el de 
Mons; soldes d'annuités. 

Crédit demandé : fr. 9,837 ~6. 

L'annuité due par l'État du chef de Ja reprise du réseau téléphonique de 
Louvain est, fixée dèfinitivement à fr. 6,520 90. Il avait été payé primitive 
ment à l'ex-concessionnaire un acompte de 4,öOO francs sm· chacune des 
annuités de i 895 à !898; il lui restait donc dû un solde de fr. 2,0:20 90 pour 
chacune de ces années. 

Les crédits portés aux Budgets des exercices i895 à t898 ont per 
mis l'imputation des soldes des annuités afférentes à ces exercices. Par 
contre, les crédits rotés pour les exercices {895 et {894 ne s'élèvent qu'à 
4,f>OO francs chacun et présentent, par conséquent, une insuffisance totale 
de (2,020 90 x 2). . . fr. -',04{ 80 

D'autre part~ l'annuité relative au réseau de Mons a été fixée, 
par décision judiciaire: à fr. 44,829 51 i les soldes restant dus 
à l'intéresse out pu être imputés sur les crédits alloués à cet 
ellct, sauf Ic solde de l'exercice 1894, dont le paiement néces- 
site un crédit supplémeutuu-e de . . . 5,92[ 07 

De plus, en exécution de ladite décision: l'Etat doit payer 
des intérêts judiciaires s'élevant ensemble à . i ~874 69 

TOTAL ÉGAL. . fr. 9,837 ~6 

Le crédit demandé permettra de régulariser les avances effectuées. 

ART. 261 (nouveau). - lntéréts moratoires dus aux sociétés concessionnaires 
des chemins de [cr formant le réseau clu (;rand Central belgt?. 

Crédit demandé : fr. i3f ,5!H t>O. 

L'État avait à payer, <lu chef du rachat des concessions de chemina 
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de fer formant le réseau Grand Central belge, un capital nominal de 
fr. i8ä,!)6-f.,f 97 üO en obligations de la dette publique à 5 °/o~ f re série, avec 
jouissance du (er janvier 18~7. Ce paiement devait être effectué dans Ic délai 
de quatre mois à partir de la date de la publication de la loi approuvant la 
convention de rachat. 

Cette convention, qui porte la date du !O février i 897, a été approuvée 
par la loi du i6 avrrl 1898~ publiée au ,Jlonifeu1' belge du 23 de ce dernier 
mois. La reprise effective de l'exploitation des lignes par l'État n'a eu lieu 
qu'à partir du 1e •. juillet f898. 

D'autre part, le dernier alinéa de l'article 8 <lu contrat stipule que cc dans 
» le cas où les Litres à remettre en paiement du prix de rachat ne seraient 
» pas délivrés avant le Jer juillet {8!.17, les intérêts semestriels seront payés 
>> aux intéressés à {a date de leur éehéane« 1>. 

Celte clause n'a pu être exécutée et Ic montant des intérêts semestriels 
courus sur Ic capital mentionné ci-dessus et afférents aux échéances du 
1er juillet i897 et du i er janvier 1898, n'a été délivré aux sociétés que dans 
Ic courant du mois de juillet {898. 
Il en résulte que l'État doit tenir compte, aux sociétés concessionnaires, 

des intérêts à 5 °/o sur Ie montant des échéances semestrielles dont le paie 
ment a été forcément ajourné. Ce fait est la conséquence du retard qu'a subi 
l'approbation des traités conclus avec le Gouvernement néerlandais. 

Les intérêts restant dus ont été arrêtés à fr. i 51,5;:, i ~O. 

CHAPITRE Il. 

RÉMUNÉRATIONS ET PENSIONS. 

ART. 54. - Pensions des professeurs et instituteurs conununaux. 

Crédit supplémentaire demandé : 100,000 francs. 

Il est acquis dès maintenant que le erériit alloué au Budget de -189!J 
présenteru une insuflisance de 91,000 francs. De plus, il convient de réserver 
une certaine marge afin de pouvoir faire face aux dépenses, non prévues 
jusqu'ici) qui devraient éveutuellement être liquidées sur l'exercice 1899. 
C'est pourquoi l'on propose <le porter ù 1001000 francs le supplément de 
crédit. 

Au projet <le Budget de la Dette publique pour l'exercice HlOO, Ic mon 
tant du crédit en question (art. 51> nouveau) est augmenté de -181.000 francs, 
comparativement au crédit alloué poul' 1899, à raison <le l'accroisscm-nt du 
nombre des professeurs et instituteurs communaux admis annuellement a la 
retraite. 
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2° Budget de la Justice. 

Première 11eetlon. - Uépenae■ ordlnalree. 

CHAPITRE IX. 

BIENFAISANCE. 

AnT. 41. - Frou d'entretien et de transport d'indigents que la loi met 
à la charge de l'État. 

Cl'édit supplémentaire dernandé : i5r:i,OOO francs. 

Il est nécessaire de solliciter un crédit supplémentaire pour le paiement 
de frais d'entrvtien d'indigents se rapportant à des exercices clos. (Voir 
annexe I.) 

La liquidation de ces dépenses n'a pu se faire en Lemps opportun, pa ree 
que l'instruction relative au domicile de secours n'était pas terminée. 

CHAl)JTRE xn= (nouveau). 
AnT. ö9i (nouveau). - Dépenses de tout» nature se rapportanl à 

des exercices clos. 

Crédit supplémentaire demandé: 2,000 francs. 

Cette somme permettra de liquider les créances détaillées à l'annexe Il, 
qui sont restées en souffrance après la clôture de l'exercice 18!}8, à défaut 
de crédits suffisants ou par su ite du dépôt tardif des pièces justificatives. 

neux lèmc sce1lon. - Dé1»c11ses cuie1•llonnelle•. 

CHAPITRE XIII. 

Sl~RVICES lllVERS 

ART. 61. - Construction de prisons cellulaires à rhulcnnrtie, û Turnheut , 
á Ni-rel/es et à Bruxelles. i cliat de terrains. - Plans. - Premiers 
tracouo: de construction. 

Crédit supplémentaire demandé: 2fJ,7~0 francs. 

L'insuffisance constatée à cet article du Iludget est duc ü l'augmental ion 
du prix des matériaux de co nstruetiou. 
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3° Budget des Affaires Étrangères. 

f No 155. ] 

. Première 8eetlou. - l)épeoscs ordinalre8. 

CHAPITRE Jer. 
Al)l\llNISTIIATION CENTRALE. 

AHT. 5. - Matériel. 

Crédit supplémentaire demandé : 7,!500 francs. 

L'insuffisance du crédit de l'article 5 provient particulièrement du renché 
rissement de la houille, de l'augmentation des frais d'éclairage par suite de 
l'adoption de la lumière électrique, de l'achat de machines à écrire, ainsi 
que de l'extension du mobilier et du renouvellement indispensable d'une 
partie <le meubles. 

CHAPITRE IV. 
FllAIS l)E VOYAGE. 

AnT. 9. - Frais de voyaqe des arrnts d,, seroice extérieur et de l' Admi 
uistratiou ccnlral», nulrm nités de loqeme11l à quelques aqeuts diplomatiques, 
[rais de courriers, esta/dies) courses diverses. 

Crédit supplémentaire demandé: 70~000 francs. 

Les nécessités du service ont eu pour effet de rendre les déplacements 
plus nombreux en f89() que pendant les années précédentes, tant <lans le 
corps consulaire que dans le corps diplomatiq ue. 

Cette situation Lient en grande partie au décès d'un agent el à la retraite 
· définitive ou temporaire de plusieurs autres agents. 

CHAPITRE V. 
DÉPENSES DlVEI\SES RELATIVES AUX J.ÉGATIONS ET AUX CONSULATS. 

Ain. i 2. - Frais de corrcspontlunce de l' .i dministraiia« centrale avec les 
tupnces, ainsi q11e des ageuces entre el les; secours prooisoires á des tielqes 
indiqent«, aehut el entretien <le paoillon», écussons, timbres) cachets; achat) 
copie et traduction de document s; frais extrucnlinaires el accidentels. 

Crédit supplémentaire demandé : 1fü,,O0O francs. 

De même 4u'e11 ,1898, a1111ée pour laquelle un crédit supplémentaire de 
J33,000 francs a dù être sollicité, les frais des l1igntions et des consulats ont, 
eu 18\JU, dèpassé notuhlemcnt le crédit de l'nrticle i '21 par suite de l'exten 
sion du service consulaire, du nombre et <le l'importance des affaires traitées 
pat· nos ,13e11ts, auisi que des événements politiques. 

11 est impossible de déterruiucr dès à présent avec exactitude le mon 
tant des dépenses à imputer sur ledit article, mais il est à présumer que le 
crédit supplémentaire <le f5ö,000 francs demandé suffira à tous les besoins. 

¾2 
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CHAPITRE VI. 

!IISSIONS EXTRAOltDl:SAlltES~ TUAITE!\!ENTS D'INACTIVITÉ ET DÉPENi,ES IMPllÉVUES. 

AnT. 14. - Missions extrtumliuaù es, traitements d'inactivité et dépenses 
iiuprécues uon libellées a11 Budget. 

Crédit supplémentaire demandé : 16~000 francs. . 
Le crédit de l'article [,f. n'est que de 1'>0.000 francs et doit pourvoir à des 

dépenses dont les causes el l'importance sont impossibles á prévoir au 
munu-nt de la [ixution du B11d;4d . 

Les circonst.mces qui rendent nécessaire un crédit supplémentaire de 
16,000 [runes se trnuvcnt pri11eipal1•mrnt dans la réunion de la Couférr nce 
de la Paix tenue :1 La lia, f•1 dans celle de la Conlèrcnce pour la revision du 
n;gimt• pr,;,·u a l'art i,·h· 9l de l'Acte gi•11éral dt· la Co11fen·nce de Bruxelles, 
cl dun- le fait que de numhrr-uses mut.u ious s11n·c11U('S duns l(· corps diplo 
mutique 0111 douué lieu à une l'o, te dépense po111· iudunuutes du chef 
d'intérim prévues par les règlements. 

Dcn:dèmc scdlon. - Oé1,enscs exccptloundh·•· 

CHAPITRE IX. 

SERVICES DIVEltS. 

AnT. 25. - Dépenses extraordinaires relatices au, matériel de 
l' A dmiuistration cent, ale. 

C1·édit supplémentaire demandé : 8.0()0 francs. 

Sur IP crédit 1k l'nruclc 2:5. une somme de 5.000 francs était affrclée à des 
frais dimprcssiou de la di-uvième partie du tome 1:1 du Catalogue de la 
bihliothèque, ainsi q11'i1 des frais cxtrnordinaircs de reliure. 

L'Admiuist rat1011 avait espéré, en outre, l'aire l'acquisition d'ouvrages cl 
complémc11ts d'ouvrages qui lui manquarcnt et dont elle ne pouvait dif 
férer l'achat, \'U ln puhlicut ion projetée dudit catalogue. 

Ces acquisitions ont été plus nombreuse- qu'on 11e l'avait prévu, étant 
donné qu'une quantité de documents qu'on espérait recevoir gratuitement 
des Gouvernements étranKcrs n'ont pu èt 1·c obtenus qu'à prix d'argent. 
D'autre part, il a fallu faire relier ces documents et il en est résulté une 
grosse dépense. 

Ces frais imprévus se sont élevés à 8,000 francs, montanl du crédit 
supplémculuirr' snll ir il é, 

Grùl'c a cc nC'dit. la hililiothcqur d11 Département sera en possession de 
collcdio11s précieuses. , oin· 111è111t' indrspeu-ublcs. de docuurcnts diplo111a 
tiques étrungers, collections qu'elle ne possédait que d'une façon fort. 
incomplète. 
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4° Budget de l'Intérieur et de !'Instruction publique. 

Première 8ectlon. - Uépcnscs ordinaires. 

CHAPITRE Jer. 

ADMllS ISTRATION C~NTR.AL8. 

ART. 5. - Fournitures de bureau, impressions, etc. 
Crédit supplémentaire demandé : 124 francs. 

Cette somme est destinée à la liquidation de sommes dues à la direction 
du il/011if<'11r belqe . pour fournitures de tirés tl part, etc., pendant l'an 
née 18U8. 

C!IAPITHE IV. 

AFFAIRES 1'110\ïi'iCL\LES sr COllllUNALKS. 

AnT. 21. - Frais de route et de tournées ; missions, [ournitures el travaux 
refoii/'s (IU, placement, à l'entreiien et à l'tunetiorauon des bornes-frontières 
du lloyaume, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 8,07f 20. 

Ce crédit comprend : 
1 ° Une somme de 8,000 francs. destinée à faire face aux frais occasionnés 

par les déplacements des membres des députations permanentes, chargés 
(les enquêtes en mal ière de validation d'élcdions commuualcs. Ces frais ont 
été plus considérables q11e les années untérieures, pal" suite du renouvelle 
ment partiel des conseils co111111111ia11x; 

~0 Une somme dt• f'r. 71 :W. dl'stÎ1!éc ù solder 1111t' créance incombant am. 
cxercices clos de 189;, et de ·18% cl relative an pluccment , à l'entretien et a 
I'amèl iuratiou des bornes-frontières du lloyaumc. 

CHAPITRE V. 

AFFAIRES iLECTOBALES 

Aur , ~3. - Frais et trauuux extruordiuuires, etc.; frais d'instances mis à 
charqe de t'i'tat, etc. 

Crédit supplémcn~airc demandé : 101000 francs. 

L<' crédit de 20.000 [rancs alloué sous l'article ':23 est insuffisant, par suite 
de l'a11g11w11latio11 cxr-cp tiun m-l h- et imprévue du nombre de recours dirigés 
contre les d<·<·1sion~ d('s colh\_;cs eelH·vi1w11x e11 matière de revision des listes 
clectorulcs. C'est pour parer à celle iusullisauce qu'un crédit supplcrnentair« 
d(' i (J ,000 francs est. sollicité. 
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CHAPITHE VIL 

GARDE CIVIQUE ET CORP~ DE SAPEURS-PO.\IPIERS. 

AnT. 5 i . - lnsnectio« yénérale; commandements supérieurs; états-majors: 
[rais de bureau, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 729 francs. 

Il reste à liquider sur l'article 51 une somme de 729 francs, due à trois 
commandants supérieurs pour Irais de bureau. C'est pour permettre cette 
liquidation qu'un crédit supplémentaire est sollicité. 

AnT. ~3. - Mayasin central d'armement el d'équipement : traitemeïus, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 589 francs. 

La somme de 9,000 francs, qui constitue le crédit de l'article 55, a été 
entièrement absorbée par suite de l'emploi d'ouvriers spéciaux supplémen 
taires, chargés de réparations urgentes à un nombre considérable d'objets 
d'équipement. 

Il reste dû au personnel ordinaire une somme de 589 francs. 

CHAPJTRE X. 

SCIENCES ET LETTRES. 

ART. 48. - Übseruatoire 1·oyal: personnel'; salaire des gens de service 

Crédit supplémentaire demande : ! , {00 francs. 

L'administrnteur-inspectcur a été nommé le 2 septembre f 893; il avait. 
donc le droit d'occuper les locaux de I'Observutoire royal à partir de celte 
date. Ces locaux n'ayant. (Hl être mis à sa disposition qu'à partir du mois 
de juillet 1899, une indemnité lui est due de cc chef. Le crédit demandé a 
pour but de permettre la liquidation de la partie de cette indemnité affé 
rente à l'exercice 1899. 

A11T. fH. - Bibliothèque royale : matériel et acquisitions. 

Crédit supplémentaire demandé ; f ,000 francs. 

La réception des collections lég-uées à l'Jttat par M1110 de Ilirsch a entraîné 
une dépense e}. traordinaire de 1,000 francs, qui a été liquidée sur le crédit 
ordinaire de Ja BilJliothóquc royale et qui rend nécessaire l'octroi d'un 
crédit supplémentaire de même import. 
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CHAPITRE XI. 

ENSEIGNEMENT SUPÉRIIUB, 

Anr. 6i. - Traitements du personne! r•1H d_7nr.rnt et du personnel tulminis 
trati] des deux uniuersités de l'État, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 5.,400 francs. 

L'insuffisance du crédit provient de ce que plusieurs nominations impré 
vues d'agents administratifs ont dû se faire dans le courant de l'année 1899. 

ART. 62. - 1'I at fr iel des universités de l'État el de leurs dépendances, 
y compris le sertxce des cliniques) etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 1'>3,67i 56. 
Cc crédit comprend : 
1° Une somme de 161600 francs, destinée à couvrir l'insuffisance prove 

nant de la consommation, à l'Université de Liège, du gaz et du charbon 
pendant l'année i899; 
2° Une souunc de fr. 571071 561 due aux Hospices civils de Liégc, du chef 

de la fourniture, aux policliniques de l'hôpital universitaire, des médicaments 
et pansements de toute nature prescrits par les professeurs. 

La question de savoir dans quelle proportion l'État et les Hospices devaient 
supporter les dépenses dont il s'agit, n'a pu être réglée à l'amiable que dans 
le courant du mois d'octobre dernier. 

Le Gouvernement s'est engagé à rembourser à l'Administration des Hos 
pices les dépenses effectuées par elle depuis le ~O septembre 189;>, date de 
l'ouverture de l'hôpital chniquc, jusqu'à la veille de la reprise des cours de 
l'année académique !899-1900, c'est-à-dire jusqu'au i6 octobre 1899 inclu 
sivement. 

L'allocation supplémentaire demandée permettra de faire face à cet enga 
gement. La dépense se rapporte, à concurrence de fr 6,880 57, au Budget 
de f 899 el, pour Je reste, aux Budgets des exercices 189ö, 1896, 1897 et 
!898. 

ART. 64. - Jurys d'examen constitues par le Gcucernemeni pour la colla 
tion des grades academiques , [rais de voyage et indemnités de vacation aux 
membres des jurys. 

Crédit supplémentaire demandé : 7,800 francs. 

L'insuffisance provient de ce que le nombre des récipiendaires qui se 
présentent devant les jurys constitués par le Gouvernement augmente sans 
cesse et, plus particulièrement, de cc qu'il a fallu réunir, en 1K99, des jurys 
d'ingènicur des mines, d'ingénieur des constructions civiles et de docteur 
en sciences chimiques, qui ont à imposer des épreuves pratiques et des tra 
vaux graphiques de longue durée. 

t5 
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CHAPITRE XII. 

JU'ŒEIGl'fEMENT IIOYE:rl, 

AllT. 79. - Jurys d'examen de Lenseiqnemeni moyen. Frais de voyage, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 4,750 80. 

Cette somme représente les frais de voyage et de vacation restant à 
liquider au profit des divers jurys d'examen. 

Elle se décompose comme suit : 

Exercice J 898. 
{899. 

. fr. 129 80 
4,60! n 

ABT. 86. - Établissements communaux ou provinciaux d'instruction 
moyenne, etc. Subsides, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : t ,560 francs. 

Un complément de subside de 1,560 francs reste dû par l'État, pour f 899, 
à l'école moyenne communale pour garçons à Liége. 

ABT. 87. - Établissements communaux d'enseignement moyen pour filles. 
Subsides. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 1,067 20. 

Cette somme représente le complément de l'allocation duc par l'Etat, 
pour l'année 1899, aux écoles moyennes communales pour filles à Saint 
Gilles et à Liége. 

AnT. 88. - Concours général entre les établissements d'instruction 
moyenne., etc. J mpressions, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 255 francs. 

Celte somme est destinée à payer des impressions nécessitées par le con 
cours général de 1898. 
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ncu:s:lème 8edlon. - llépe■8e8 euieptlonnelle•. 

CHAPITRE XV. 
SERVICES DIVERS. 

Anr. HS. - Enseiqnement supérieur. - Construction, amélioration, etc., 
des nouoeaua: locaux universitaires. 

Crédit supplémentnire demandé : fr. ~8,85! 82. 
Dans Ic courant de l'année f 899, des travaux d'aménagement ont dû être 

exécutés à l'hôpital clinique de Liège, pour y loger les assistants, et à 
l'Institut de thérapeutique, ponr permettre aux élèves d'y travailler dans 
(les conditions plus favorables. 

D'autres dépenses, se rapportant à l'amélioration et à l'outillage scienti 
fique des locaux des universités de l'État, ont aussi été autorisées. Elles 
concernent. plus spécialement Ic laboratoire de mécanique appliquée de 
l'Université de Gand, et, comme clics dépendaient de la date d'achèvement 
des travaux de construction de ce laboratoire, il n'a pas été possible de les 
évaluer au moment de ia présentation aux. Chambres législatives du projet 
de Budget amendé pour l'exercice 1899. 

Voici le.détail dulcréditjdont il s'agit: 

Université de Gand. 

Outillage du Iaboraloire de mécanique appliquée : 
Cours de résistance des matériaux. 
Cours de machines. 

Université de Liége. 
Ameublement de salles à l'hôpital clinique . 
Travaux à l'Institut] dethérapeutique. 
Outillage scientifique de divers laboratoires et cliniques 

. fr. rn,ooo )) 
54,084 )) 

2.öOO l) 

f ,?l47 82 
6,000 " 

ÎOTAL. . fr. ôS,831 82 

ART. 126 (nouveau). - Expédition antarctique belge. 

Crédit supplementaire demandé: 41,000 francs. 
Les comptes de l'Ex péditinn antarctique belge se soldent par une insutli 

sance de ressources de 41,000 francs, qui se décompose comme suit : 
Dépenses tfü erses . . fr. 29,000 >) 

Indemnités an personnel iufóriuur . 12,000 " 

ÎOTAL. . lr. 41,000 » 

Lei Gouvernement ~cslirnc qu'il est moralement obligé de prendre cette 
insuffisance à sa charge, et ,c'est pourquoi il sollicite un crédit supplémen 
taire. 

L'fttat. deviendra propriétaire de la <( Belgica >>, sur la destination de 
laquelle il sera décidé ultérieurement. 
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5° Budget de I' Agriculture et des Travaux publi~s. 

Première 8ectle>n. - Dtpeoses ordloal.-e•. 

CHAPITRE III. 

AGRICULTURE. 

Aar. 9. - / ndemnités pour animaux abattus par ordre de l'autorité; indem 
nités pour cause de tuberculose bovine el porcine , indemnùée pour bêtes 
bovines d porcines mortes ou impropres à la consommation pour cause de 
charbon, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. ·H:S0,521 67. 

L'exécution des règlements d'administrntion générale du 20 septem 
bre 1885 sur la police sanitaire des animaux domestiques et du IO août 1897 
sur la tuberculose bovine a donné lieu à des dépenses qu'il n'a pas été pos 
sible d'imputer totalement sur le crédit de 1,400,000 francs 1>01·té au Budget 
de l'exercice 1899. On peul évaluer approximativement à -:fö0~0OO francs 
l'insuffisance de cette allocation. 

Le complément du crédit, soit fr. 52f 67, sera affecté à. la liquidation 
d'une créance se rapportant au Budget de l'exercice -1.898. (Voir- annexe III 
de la présente note.) 

A1tT. f O. - lmpecfi(}n vétérinaire : traitements, indl•nrnités7 [rais de roule 
et de tournée, médecins vétérinaires agréés, indemnité«, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 7~,000 francs. 

Par suite de l'épizootie de fièvre aphteuse> les vacations des inspecteurs 
vétérinaires et des vétérinaires agréés ont été notablement plus nombreuses 
en f 899 que pendant les années ordinaires. 

Le crédit supplémentaire sollicité permettra de faire face au surcroît de 
dépense qui est résulté de cette situation exceptionnelle. 

Aur. f6 - 11Jatériel de l'f!,'cole de médecine vétérinaire d1: l' Ji'tat; [rais de ta 
Commission de surveillance el des jurys; bourses d'etude~. 

Crédit supplémentaire demandé: fr. 6,347 54.,. 

L'insullisunce du crédit se rapportant à l'exercice 1899 s'élève à 
t>,460 francs et se subdivise comme suit: 
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!0 Exercices d'anatomie et de chirurgie 
2° Cours d'équitation . • 
3° Eau . 
4° Charbon 

. fr. 2,000 
460 

~,000 
2,000 

Les augmentations de dépenses de 2,000 francs et de 460 francs résultent 
de l'accroissement du nombre des élèves qui ont suivi les exercices d'ana 
tomie et de chirurgie ainsi que le cours d'équitation. 

Celle de t ,000 francs représente Ic prix de l'eau consommée à l'Ecole 
pendant l'année {899 et qui était précédemment fournie gratuitement par la 
ville de Bruxelles. 

Celle de 2,000 francs résulte de ce fait que l'adjudicataire du charbon, 
usant du droit qu'il s'était réservé, a effectué en une fois, pendant la pre 
mière quinzaine d'octobre, la fourniture du combustible nécessaire à 
l'établissement pour l'hiver f 889-1900. 

Le surplus du crédit supplémentaire sollicité, soit. fr. 887 54, sera 
affecté au paiement à la commune d'Anderlccht du prix de l'eau consommée 
pendant l'année -i897. (Voir annexe lil <le la présente note.) 

CHAPITRE JV. 

EAUX RT FORtTS. 

Aar. 28. - Piseieuitur« et chasse j repeuplement des cour, d'eau ; 
dépenses diverses. 

Crédit supplémentaire demandé: ö,000 francs. 

Cette somme sera affectée, à concurrence : 
.f O De 5,;SOO f ra nes, au paiement des primes peur loutres tuées pendant 

l'année 1899 et des frais de route et de séjour des membres des commissions 
de pisciculture et de rnariculture pendant Ic rnèmc cxercice , 

2° Oc f ,;500 francs, an paiement <les indemnités à allouer aux cultivateurs 
riverains de la forêt d'Anlier et d'Herbcuruont, dont les récoltes ont été 
dévastées par les sangliers, ainsi que <les frais de roule et de séjour des 
membres de la commission nommée à cette occasion. 

CHAPITRE Vil. 

VOIRIE URUAINK RT VICINALE, COUHS D
1
EAU ET HYGIÈNE l'UDLIQUI. 

A nr. 52. - Encouragements pour l'extension et l'amélioration de la voirie 
vicinale et pour l'amélioration des cours d'eau non navigables ni flottable.,. 
l!,'ncourogcments pou1' l'améli01·alion des chemins communaux d'inlérét 
agricole, etc. 

Crétli; supplémentaire demandé: fr. ö00,0t7 30. 

Depuis 1896, époque à laquelle le Gouvernement a commencé à inter 
U 
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venir, par voie de subsides, dans les frais qu'entraine l'amélioration des 
chemins communuux d'intérêt ag1·icole, les travaux de cette nature ont pris 
ml développement rapide et considérable. 

· Ces travaux ont été particulièrement nombreux et importants pendant 
l'année 1899. 

Il en est résulté une insuffisance très notable du crédit destiné à encou 
rager ces entreprises, et, pour faire face à toutes les promesses de subsides 
qui out dû être faites, un supplément d'allocation de ö00,000 francs est 
nécessaire. 

Le complément du crédit sollicité, soit fr. 17 50, est destiné à payer une 
créance arriérée. (Voir l'annexe III de la présente note.) 

CHAPITRE VIU. 

PONTS ET CHAUSSÉES. 

ART. 56. - Études de projets, leoés de plans, adjudications; impressions 
et reproductions des plans. Achats et réparations de matériel. Fournitures 
diverses : instruments, elicliës, papiers) livres, cartes, etc. - Frais divers 
de missions, 

Crédit supplémentaire demandé: fr. 10;029 20. 

Les missions à l'étranger nécessitées par l'étude des installations électriques 
pour Ic halage sur les canaux cl la manutention des marchandises.unt occa 
siouné des Irais excédant les prévisions. 

D'autre part, les travuux publics en gl~11éral ont été poussés cn 189!) avec 
une gnrndc activité. Il en est résulté uue augmentation de dépenses du chef 
de l'achat d'instruments graphiques et des frais d'études et d'adjudicatious. 

Un crédit supplémentaire Jc-J0,000 francs est nécessaire pour liquider fes 
dépenses engagées. 

Le complément du crédit, soit fr. 29 20, est destiné à payer diverses 
créances arriérées. (Voir l'annexe III de la présente note.) 

Bonte• et bâtiment• l'hil•. 

ART. 57. - Routes: entretien, tunéliortüion, redressement, plonuüions. Pares 
publics, squcu·es et voies cyclables : établissement et entretien. Frais d'ex 
pertise. Subsides. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 466,H>0 06. 

Cc crédit est destiné á permettre la liquidation, à concurrence de 
4001000 Irancs , des dépenses engagées; il se justifie par le renchérissement 
de la muin-d'œuvrc et du prix des matériaux. 

Le complément du crédit, soit fr. üü,löO 06, est destiné à payer diverses 
créances arriérées. (Voir l'annexe lil de Ja présente note.) 



Aar. 59. -- Palais, hôtet«, édifices, bâtiments et monuments appartenant à 
[État : entretien. et répvrrüum«, travaux ordinaires et extraordinaires 
d'amélioration., d'ag1w1disse111ent) de resuuiration, etc. Acquisition d'im 
meubles. Ceremonies el fêtes publiques : traoau» et fournitures. Loyers et 
impositions. Diners. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 5~~,403 -m. 
Le crédit de 8~0,000 francs alloué pour l'exercice 1899 ne suffit point à 

couvrir toutes les dépenses engagées. 
Ainsi qu'il est dit d ins la note préliminaire du projet de Budget amendé 

pour i900(Minislèl'e des Finances et des Travaux publics, art. 5?S), l'augmen 
tation de la dépense se justifie par le nombre croissant des édilices à entre 
tenir et par la hausse du prix des matériaux. 
Il est à remarquer que le chiffre total pour 1899, y compris le crédit sup 

plémentaire demandé, restera inférieur au montant des dépenses de l'exer 
cice !897 (fr. 1,5631702 91) et. sera très sensiblement équivalent au total 
des crédits alloués pour -1898 (fr. 1~197,280 ~4). 

Le supplément d'allocation sollicité comprend une somme de 2,405 HS, 
destinée à payer diverses créances arriérées.I Vnir l'annexe III de la présente 
note.) 

ABT. 40. - Seruice spécial des bâtiments civils de la capitale et des environs: 
études de 1wojets1 levés de plons, adjudications) impressions, chanffage et 
éclairage) etc. 

Crédit supplémentaire demandé: 10,000 francs. 

Ce supplément de crédit est nécessaire pour permettre Ia liquidation des 
créances engagées. 

CHAPITRE IX. 

DEAUX•ARTS. 

ART. !SS. - IJ,Jusées royaux de peinture et de sculpture : matériel el 
acquisitions ; [rais d'impression des catalogues; frais divers et ùnpré 
vus, etc. 

Crédit supplémentaire demandé: 92,000 francs. 

A. - Le Gouvernement a eu l'occasion, dans Ic courant de l'année der 
nière, de faire l'acquisition <l' œuvres rcmarq ua Lies qui sont venues corn piéter 
d'une foçon très heureuse nos collections nationales. Le prix de ces acquisi 
tious s'élève à 89,000 francs. 
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B. - D'autre part, une somme de 5,000 francs est nécessaire pour payer 
Ic prix des restaurations de tableaux, ainsi qne Jes frais de chauffage des 
galeries, dépenses qui n'ont pu être prélevées sur l'allocation ordinaire affec 
tée au matériel. 

aedaarailen de• m•na•e:,ta et coa11erY1ttlon de• œ■Yre• d'aPS. 

ART. 6ä. - Commission royale des monuments: jetons de présence 
des membres; frais de voyage des membres, du secrétaire, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 5,000 francs. 

L'accroissement du nombre des affaires soumises à la Commission a occa 
sionné une augmentation notable des déplacements nécessités par les inspec 
tions des travaux en cours d'exécution. 

Dcmdème ■ectlon. - Dépen■e• esceptlonuelle■. 

CHAPITRE XII. 

SERVICES DIVBRS, 

.&srteuUaro. 

ART. 801 (nouveau). - Installation mécanique et électrioue destinée 
à la laiterie annexée à l'Institut agricole del' État) à Gembloux. 

Crédit supplémentaire demandé : f ~· f l, 77 J 8;$. 

La justification de ce crédit se trouve au tableau des créances arriérées 
lorman l l'annexe Ill de la présente note. 

Poa&• d ()haa,1aéea. 

Aar 88L ( nouveau). - ,1 qrtuulissement de l'hôtel du. gouvernement provincial 
à Hasselt. 

Crédit supplementaire demande ~ fr. 18ä~209 ö4. 

Le crédit demandé est destiné) à concurrence de 40:000 francs, à solder 
les travaux d'exécution des sculptures artistiques en pierre des façades du 
bâtiment d'agrandissement de l'hólcl du µ;ouvcrncrncnl provincial à Hasselt. 

Le restant, soit fr. 14;'.J/20!) ö4, représente Ic montant de diverses 
créances arriérées. (Voir l'annexe ]Il de la présente note.) 
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AnT. 9~. - Canal de /Jossuyl à Courfrai. Renouvellement d'une 
machine d'alimentation. 

Crédit supplémentaire demandé : 2~,000 francs. 

Cette somme est nécessaire pour couvrir le surcroit de dépense résultant 
de l'adjudieation des travaux de remplacement de la machine et de la pompe 
de l'usine <l'alimentation établie à Bossuyt, l'offre la plus avantageuse dépas 
sant le crédit porté pour cet objet au Budget de !899. · 

AllT. 9ö. - Canal d' Ypres à l'Yse1·. Trtuunuc d'app1·ofondissement, 
d'élargissement et de redressement. 

Crédit supplémentaire demandé : 20,000 francs. 

Ce supplément de crédit est destiné à couvrir les dépenses à résulter du 
recrcusement du bief inférieur du canal d'Ypres à l'Yser. Ce travail a pour 
but de porter de {m170 à 2m1H, Ic mouillage du bief en question, de manière. 
à le mettre en rapport avec _celui de l'Yser. 

Beaux~Ar&a. 

AnT. 1:03. - lluinr.s de la/Jbaye de Filler«, 

Crédit supplémentaire demandé : 40,000 francs. 

Au cours de l'année 1899, il a été reconnu nécessaire de faire procéder, 
notamment pour l'hôtel attenant aux ruines, à une série de travaux com 
plémentaires non prévus dont le coût s'élèvera approximativement à 
40,000 francs. 

ART. {04. - Ruines de l'abbaye d'Aulne. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 2ä4 5ö. 

La justification de ce crédit se trouve au tableau des créances arriérées 
formant l'annexe III de la présente note. 

AnT. 1:07 (nouveau). - Acquisition d'une ancienne poterne, avec terrain 
et Iuitimeut, sitoée à llumeujhem, 

Crédit supplémentaire demandé: fr. 74 ö2. 

La justification de cc crédit se trouve au tableau des créances arriérées 
formant l'annexe lil de la présente note. 
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6° Budget de l'lndustrle et du Travail. 

P•emlè•e ■ectloa. - Dépen■e• ordlaal•e•. 

CHAPITRE IV. 

POIDS ET .IIE:SURES. 

AnT. i2. - Traitement du personnel; frais d'intérim et d'inspection. 

Crédit supplémentaire demandé : f>OO francs. 

Un arrêté roval du 19 décembre 1898 a autorisé les vérificateurs des ., 
poids et mesures à procéder sur place à certaines vénfications de poids, 
mesures et instruments de pesage. 11 en est résulté, en 1899, une augrnen 
talion des frais de route et de séjour que le supplément de crédit sollicité 
est destiné à couvrir en partie . 

CHAPITRE VI. 

tflNES. 

§ •· Corp11 de■ Bine■. 

ART. 29. - Impressions) achats de liores, de cartes et d'instruments; tradue 
tiens, publications de documents statistique«; encouragements et sabcen 
tùms _; essais et expériences. - Frais cle publication des Annales des Mines 
de Belgique; indemnité~., {rais de route et de séjour du Comité directeur, 

Crédit supplémentaire demandé : 600 francs. 

Cette allocation présente une insuffisance accidentelle de 600 francs par 
suite de diverses circonstances, et notamment du grand nombre de télé 
grammes auxquels le service des Mines a donné lieu pendant l'année 
écoulée. 
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7° Budget des Chemins de fer, Postes et Télégraphes. 

Première 111eetloo. - Dépense• ordinaire•. 

CHAPITRE Il. 

CHEMINS DE FRll, 

ART. 7. - Traitements el indemnités des fonctionnaires el employés. 

Crédit supplémentaire demandé: 23,268 francs. 

Renforts de personnel nécessités par l'accroissement du travail; relève 
ments de traitements; insuflisance des crédits alloués pour l'application des 
dispositions du règlement organique. 

AnT. t t . - Subside à la Caisse de retraite et de secours des ouvrier, 
de l'Administration. 

Crédit supplémentaire demandé : 6,000 francs. 

Complément de subside par suite de la validation des services des ouvriers 
repris des sociétés concessionnaires des réseaux téléphoniques, de la Com 
pagnie du chemin de fer Liégc-Maestricht, etc. 

Anr. l '2. - Secours exceptionnels aux ouvriers qui, par suite cle malheurs 
de [amille ou dauire« circonstances, se trou cent clans une position digne 
d'intérêt) et en cas de décès, à leurs fa milles. 

Crédit supplémentaire demandé : 20,000 francs. 

Augmentation du nombre des ouvriers. 

Anr. 15. - Conférences des chemins de fer belges et frais de conférences 
internationales; Congrès des chemins de fer. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 280 24. 

Cette somme est destinée à payer des créances arriérées. (Voir tableau 
annexe l V de la présente note.) 
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AttT. U-. - Traitements et inde .mités des fonctionnaires el emploqés, 

Crédit supplémentaire demandé : 45,993 francs. 

Renforts de personnel nécessités par l'accroissement du travail ; promo 
tions accordées au personnel des lignes reprises; reprise de la ligne Liége 
Maestricht. 

llec&lon a. - Traetlon et matérlf'll. 

An.T. 18. - Traitements et indemnités des [onctionnaires el employés. 

Crédit supplémentaire demandé : 75.506 francs. 

Renforts de personnel nécessités par l'accroissement du travail; insuffisance 
des crédits alloués pour l'application des dispositions du règlement orga 
nique; promotions accordées au personnel des lignes reprises; régularisa 
i ion de !a position d'agents repris; reprise de la ligne Liégc-Macstricht. 

AaT. m. - Salaires des agréés et des ouvriers. 
Crédit supplémentaire demandé : J ,J 93,797 francs. 

Extensions de personnel nécessitées par l'augmentation du trafic; augmen 
tation des indemnités de changement de résidence , utilisation d'ouvriers 
blessés en service; reprise du personnel de la ligne Liége-êlaestricht ; régu 
larisations et augmentations des salaires du personnel ries lignes reprises, 
y compris une créance arriérée au montant de i.097 francs. (Voir tableau 
annexe l V de la présente note.) 

ART. 20. - Primes d'économie et de réqularitë. 

Crédit supplémentaire demandé: fr. 108,194 ö2. 

Extensions de personnel nécessitées par l'augmentation du trafic; indem 
nités pour perles de primes, accordées aux machinistes et chauffeurs des 
lignes rachetées; reprise du personnel de Ja ligne Liége-Maestricht, y com 
pris des créances arriérées au montant de Ir. 207 ö2. (Voir tableau annexe IV 
de la présente note.) 

AnT. 21. - Combustible et autres objets de consommation pour la traction 
des convois. 

Crédit supplémentaire dernaudé : 5,436,071> francs. 

Accroissement <les consommations par suite de l'extension du trafic et de 
la reprise de la section belge de la ligne Lrége-Maestricht , hausse de prix. 
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A.1tT. 22. - Entretien, réparation et renouvellement d?1, matériel, 

Crédit supplémentaire demandé : 216~58~ francs 

Accroissement des consommations par suite de l'extension du trafic et de 
la reprise de la section belge de la ligne Liégc-~Jaest1·icht. 

i'lecllon .«. - 'I'1•nu1<11or1.11. - Direction commrrdnle et 11u1•w-clllaucc tlel'f claeu1lu11 de fer 
eoncédé.11. 

AnT. 23. - Traitements et indemnités des [onetionnaires et employés. 

Crédit supplémentaire demandé : 420,578 francs. 

Renforts de personnel nécessités par suite de l'accroissement. du travail ; 
insuffisance des crédits alloués ponr l'application des dispositions du règle 
ment organiquc , promotions accordées au personnel des lignes reprises ; 
allocation au pcrsonucl des trains d'une indemnité de premier équipement; 
reprise de la ligne de Liége-Macstricht. 

Anr. 24. - Salaires des aqréé» et des ouvriers. Camionnage el mœnœuores 
pin: chevaux. 

Crédit supplémentaire demandé : 347 14:2!)6 francs. 

Exploitation de la section belge de la ligne reprise etc Liége à Maestricht; 
ex tensions de personnel néccssi t ées pa1· l'accroissemen t exccp Lion nel d n trafic; 
octroi de gratifications aux surveillants, chcls-manœuvres et mauœuvrcs. 

Anr. 2~. - Primes pour encoumge1· la marc/ie 'régulière des convois. 

Crédit supplémentaire demandé: fr. 2:, ,664 70. 
Exploitation <le la section belge de la ligne reprise de Liége à Macslricht; 

extension du personnel participant aux primes, y compris des créances 
arriérées au montunt <le fr. ;5;5 70. (Voir Ic tableau annexe IV de la pré 
sente note.) 

ART. 26. -: Froi« d' exploitation, 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 385,720 m,. 
Hausse des prix des matières; accroissement des consommations; augmen 

tation de l'allocation pour redevances du chef de l'usage de stations, 
lignes, etc., appa rtenant à des compagnies, y compris une créa nee arriérée 
au montant. de fr. 148 füL (Voir le tableau annexe IV de la présente note.) 

ART. 27. - Publicité commercicle. 

Crédit supplémentaire demandé : Ml francs. 

Celle somme est destinée à payer une créance arriérée. (Voir le tableau 
a1111c>..e IV <Ic la présente notc.) 

f6 
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ART. 28. - Pertes et avaries; indemnités du chef d'accidents survenus:31ir 
le chemin de {<·r ainsi qu'aux passagers, bagages ou colis transportés à 
bord des paquebots d'Ostende-Ooum·e.s; contentieux. 

Crédit supplémentaire demandé : t ,4-16,000 francs. 

Crédit nécessaire pour parer a l'insuffisance de l'allocatiou du Budget 
ensuite du règlement, par voie judiciaire ou J)ar transactions précédées 
d'actions en justice: de litiges arriérés relatifs à des accidents survenus 
pendant la période de i895 à !899. Il doit servir, en outre, à concurrence 
de M>0,000 francs, à liquider des créances arriérécs.(Voir le tableau annexe IV 
de la présente note.) 

A1tT. 29. - Traitements et indemnités des fonctionnaires et employés. 

Crédit supplémentaire demandé : 80,80{ francs. 

Installation de la comptabilité contradictoire; insuffisance des crédits 
alloués pour l'applicatiou des dispositions du règlement organique; promo 
tions accordées au personnel des lignes reprises; reprise de la ligne Liégé 
Macstricht. 

!kldiou •· - ()bomlo■ do for ou coudradl••· 

AnT. 5:2. - Traitement et indemnités d'trn ingénieur des Ponts el Chaussées 
dont les services sont transitoirement utilisés par l' ,-1 dministration des 
Che1riins de [er, 

Crédit supplémentaire demandé : t ,636 francs. 

Promotion et augmentation des indemnités. 

CHAPITRE Ill. 

POSTBS, TÉLÉGIIAP1rns ET T8Ll~PHONES. 

ABT. 57. - Traitements el indemnités des facteurs et autres agent& 
subalternes, 

Crédit supplémentaire demandé: if>,O00 francs. 

L'insuffisance du crédit provient de dépenses indispensables pour satis 
faire aux exigences du service. 
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CHAPITRE IV. 
MAlllNK. 

Am. 49. - Traitements, salaires) indemnités, frais de route, etc . ., des 
aqents nommés on payés à la tâche, á la journée ou par mois j indemnités 
à des agents non salariés. 

Crédit supplémentaire demandé : 4,~00_francs. 

Cette insuffisance résulte du travail extraordinaire imposé aux ouvriers de 
l'atelier d'Ostende, occasionné principalement par des réparations urgentes à 
effectuer au matériel naval de la ligne d'Ostende-Douvres. 

ART. ä2. - Traction el matériel. 

Crédit supplémentaire demandé: 780,000 francs. 

Augmentation du prix des combustibles et accroissement de leur consom 
mation, par suite de l'emploi fréquent de steamers de première vitesse de la 
ligne d'Ostende-Douvres; dépenses de grosses réparations aux paque 
bots, etc. 

CHAPITHE Vl. 
THAITIDIEN"fS DE TIISPONIDILITÉ, 

AuT. f>4. - Traitements des fonctionnaires et agents en disponibilité, pa1· 
mesure générale on pout· un terme illimité. 

Crédit supplémentaire demandé : 5,000 francs. 

Cette insuffisance est due au grand nombre de fonctionnaires et employés 
qui ont dû être placés dans la section de disponibilité. 

CHAPITRE VIII. 
SECOURS. 

ART. ä6. - Secours à d'anciens employés el ouvriers salariés) à leurs veuves, 
enfants ou familles qui se trouvent dans une situation malheureuse. 

Crédit supplémentaire demandé : tJ,000 francs. 

Cette insuffisance est due à l'accroissement du personnel. 

CHAPITRE IX. 
nBPENs&s mPnévuES. 

AnT. ä7. - Dépenses imprévues non libellées au Budget. 

Crédit supplémentaire dcmandé : fr. 57,H;) ä9. 
Ce crédit est nécessaire pour payer une somme de fr. 5{ ,H3 59, mon- 
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tant des intérêts judiciaires dus pur l'État à la Société de Braine-le-Comte à 
Gand, ensuite de l'nrrèt de la Cour d'appel de Bruxelles du 8 juillet 1897, 
et de celui <le la Cour <le cassation du 20 mai {898. 11 doit servir, c11 outre, à 
payer certaines dépenses qui n'ont pu être liquidées à cause de l'insuffisance 
de l'allocation. 

CHAPITRE X (nouveau). 

CHEMINS DE FEIL 

ART. 58_(nouvrau). -· Taxes afférentes aux transports en seroice sur la 
ligne de Braine-le-Comte à Gaiui, y compris les intérêts judiciaires. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 102:048 56. 

Cc crédit forme le dernier complément de ceux de 1.000,000 de francs et 
600,000 francs alloués, pour Ic même objet, respectivement par les lois du 
23 août 188ö et du 6 août 1887, et justifiés dans les documents de la 
Chambre n° {661 séance du 24 juin i88ö, et n° i9ü (p. 50), séance du 
26 mai {887. 

Il est destiné, à concurrence de fr. 98;517 091 à la rPgularisation du solde 
du comple des intérêts se rapportant à la période de 1867 au 1D mars -1880. 
La différence, soit fr. 51731 27, représente des parts de recettes attribuées à 
la Compagnie de Braine-le-Comte à Gand, du chef d'envois de pièces de 
rechange effectués en service pendant la période de 1867 au 51 décem 
bre 1892. 

La liquidation de ces sommes a été tenue en suspens, notamment parce 
que les tribunaux ont eu ü se prononcer sur une contestation quant au point 
de départ des intérêts et à l'imputation des paiements partiels effectués par 
l'État (arrêt de la quatrième chambre <le la Cour d'appel de Bruxelles, du 
1t mars 1899). 

AnT. D9 (nouveau). - Régulm'isalion du solde des sommes payées au Gou 
vernement des Pays-Bas du chef de la recette nette des sections néerlan 
daises du Grand Central belye pendant Lanmee 1897. 

Crédit supplementaire demandé : fr. 99,054 69. 

En exécution de l'article 7 de la loi du {6 avril -1898, qui l'autorisait à 
déterminer le mode de comptabilité ü adopter pour l'exploitation des conces 
sions rachetées de chemin de fer formant les réseaux du Grand Central 
belge cl du Liégeois-Limbourgeois jusqu'à leur fusion avec l'ancien réseau, le 
Gouvcrnemcut avait provoqué l'arrêté royal du 8 juin suivant, contenant, 
entre autres, les dispositions ci-après : 

c< AnT, 2, § 1 or. - Pour l'annéc18971 les dépenses d'exploitation du réseau 
» Grand Central belge et la part de produits revenant it la Compagnie 
» conccssionuaire du chemin de fer de Saint-Trond à Hasselt (Société ano 
,1 nymc des Chemins de fer de Tournai à Jurbise et de Landen à Hasselt) 
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» seront liquidées à charge des recettes de ce réseau ; le surplus de celles-ci, 
» formant la recette nette du réseau prénommé, sera versédans la caisse 
•> de l'État de la manière suivante : 

,> a) Une somme de sept cent cinquante mille f ra nes sera rattachée au 
,, Budget des Recettes et des Dépenses pour ordre de l'exercice i898 
,> (titre II, § 2), sous la rubrique : cc Recette nette des sections néerlan 
" daises du chemin de fer Grand Central belge pendant l'année 1897 », 
» pour être remise au Gouvernement des Pays-Bas à concurrence de la 
» recette nette de ces sections. Éventuellement, l'excédent de cette somme 
,, sera rattaché aux produits de l'Administration de la Trésorerie et de la 
» Dette publique à titre de recette accidentelle de l'exercice 1897; 

)> b) Le complément de la recette nette sera rattaché aux produits de 
» l'Administration de la Trésorerie et de la Dette publique à titre de recette 
,> accidentelle de l'exercice 1897. » 

Mais l'allocation de 7ö0,00D francs ainsi prévue n'a pas été suffisante pour 
couvrir la part de recette remise au Gouvernement hollandais; cette part 
s'est élevée à la somme de fr. 849,0~4 69, d'où une iasuffisanceU,de 
fr. 99,054 69. 

Or, comme l'excédent de la recette nette du réseau du Grand Central 
belge pour l'exercice !897 sur la susdite somme de 7ö0,000 francs a été 
intégralement versé au Trésor à titre de recette accidentelle de cel exercice, 
et ce conformément au liuéra b des dispositions citées plus haut, il y a lieu 
de régulariser, au moyen d'un crédit supplémentaire, le découvert de 
fr. 99,054 69 dont il s'agit. 

Deuxième section. - Dt'ipeases ei.cep-Uonnelle•. 

CHAPITRE XI. 

111.lRINB. 

ART. 60 (nouveau). - O~jets d'inventaire, etc., pour le nouveau 
dandy-cutter destiné au pilotage d'Ostende. 

Crédit supplémentaire demandé : i8,ö00 francs. 

Cette somme est destinée à payer les objets d'inventaire, chaînes, ancres, 
mâture, etc., du nouveau bateau-pilote pour lequel un crédit de 42,N00 francs 
a été alloué par la loi du 7 octobre {899. 

:17 
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8° Budget de la Guerre. 

Première 8ectlou. - Dépenses ordinaires. 

CHAPITRE IIL 

SERVICE DE SANTK DES HÔPITAUX. 

AnT. f !. - Service pharmaceutique. 

Crédit supplémentaire demandé : 89,400 francs. 

L'insuffisance du crédit de cet article s'explique : 
1° Par la nécessité dans laquelle s'est trouvé Ic Département de la Guerre 

de constituer la dotation des corps en leur fournissant des trousses de 
campagne~ des sacs et des sacoches d'ambulance, ainsi que des musettes 
pour les brancardiers; 

2° Par les dépenses supplémentaires qu'occasionne le traitement, par des 
médecins spécialistes civils, de personnes ayant droit aux soins sanitaires et 
qui ne peuvent être traitées par les officiers de-santé militaires. 

CHAPITRE IX. 

TIIAlTE)JENTS DIVEHS El' IIONOl\AIRBS. 

Anr. 52. - Frais de route, de s1joiw et de re présent at-ion. 

Crédit supplémentaire demandé : 11900 francs. 

Le crédit faisant l'objet de l'article 52 a été insuffisant pour faire face aux 
dépenses de frais de route, de séjour et de représentation qu'il doit sup 
porter. 

Deu-xlème 8ectioo. - Dépellses exceptlonuelle■• 

CHAPITRE XII. 

ART. 49 ( nouveau). - Dotatie» du fonds spécial et temporaire pour la 
construction, l'améliuratio11 et l'ameublement des casernes, des h(ypitaux 
militaires el de l'l!,'coic militaire, institué /HW la loi du 9 août {897. 

Crédit supplémentaire demandé: 8,000,000 de francs. 

Ce crédit est destiné à parfaire Ic fonds spécial cl temporaire de 20 mil 
lions de francs institué par la loi du ll aoùl 1897 en vue de l'amélioration du 
casernc mcut . Ce fonds a été d(1l(; jusqu'ici au moyen de deux crédits, l'un 
de 10 millions, l'autre de 2 millions tic francs, alloués par les lois du 
14 aoùt 18U7 et du 50 déccmLrc J898. 
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911 Budget du Corps de la Gendarmerie. 

Cr-édit supplémentaire demandé : 40,000 francs. 

L'insuffisance du crédit affecté à l'entretien du Corps de 1a Gendarmerie 
porte sur les littéras relatifs à la solde et accessoires et aux dépenses du 
service sanitaire. 

10° Budget des Finances. 

PPemlè•e aeeUon. - Dépense8 ordinaire•. 

CHAPITRE ter. 

ADJtllNISTRATION Cl-:NTRAl,B. 

AnT. 6. - /Ualériel. 
Crédit supplémentaire demandé : 2~,000 francs. 

Le crédit de l'article 6 présente une insuffisance de ffö,000 francs. Elle 
résulte des dépenses supplémentaires qui ont dû être faites <l'urgence pour 
aménager des nouveaux bureaux, devenus Indispensables, au personnel du 
Département des Finances et des Travaux publics. On sait que le cadre de 
ce personnel a été élargi de plusieurs unités pendant ces dernières années. 

Cette insuffisance pourra être couverte à concurrence d'une somme de 
50,000 francs au moyen d'un transfert de l'article 7 (/fla_qasin génér-<d des 
papiers), dont le crédit laisse un reliquat disponible de cet import. 

Deus:lèmc 8eetlon. - Dépenses exceptionnelle•• 

CHAPITRE VII. 

SERVICES DIVERS. 

ART. 39. - Co11struclion et acquisition d' embarcatfons destinées à la 
surveillance de l'Escaut par la douane au port d',-Jnvers. 

Crédit supplémentaire demandé : rn,000 francs. 

La hausse survenue dans le prix des matières premières et de la main 
d'œuvre.est la seule cause de I'insuflisance du crédit de l'article 69, sollicité 
pour couvrir les dépenses de construetion d'un nouveau steamer, l'acquisi 
tion d'une goëlctte cl sa transformation en stationnaire, ainsi que le place 
ment des projecteurs électriques à Lord de l'ancien steamer et de la mouche 
à v~peur de ln douane. 
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Il. - TllANSl'EB. TS. 

(AnT. 2. DU PROJET DE LOI.) 

1° Budget de la Justice. 

Première scetlon. - l)épen11e8 ordinaire•. 

CHAPITRE fer. 

ADHINISTRATION ~ENTRALE. 

AnT. 5. - Matériel. 

Transfert demandé: !0,000 francs. 

L'insuffisance du crédit de l'article 5 que l'on propose de couvrir par un 
transfert, provient de ce que les dépenses nécessitées par l'entretien et le 
renouvellement d'une partie du mobilier tant de l'hôtel que des bureaux. du 
Département ont dépassé les prévisions premières. 

Anr. rs. - Frais de roule et de s1jour el missions à l'étranger. 
Transfert demandé : '2,000 francs. 

L'insuffisance du crédit de l'article :> est due à un surcroit d'inspection 
qui a été jugé nécessaire dans l'intérêt du service. 

CHAPITRE II. 

ORDRE JUDIÇIAIRS. 

AnT. 12 - Justices de paix et tribunaux de police. - Per&onnel. 

Transfert demandé : 6,000 francs. 

La somme de 6,000 francs est nécessaire pour payer l'ensemble des traite 
ments tels qu'ils sont fixés par la loi. 

CHAPITRE IX. 

nrnNF AISANCE. 

AnT. 4!. - Frais d'entretien et de trunspor! d'indigent,, que la loi met 
à la charge de l'État. 

Transfert demandé : !5fS,000 francs. 

L'insuffisance du crédit de l'article 4-i résulte en majeure partie 
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l'aecroissemcnt des· frais d'entretien des personnes séquestrées dans les 
établissements d'aliénés La progression constante des frais d'eutretien mis 
à la charge de l'État par les lois du 27 novembre 189·1 sur l'assistance 
publique, le vagabondage et la mendicité, est aussi une_ cause du déficit. 

Art. 44. - Écoles de bien{nisance de l' J1tat. - Personnel, y compris les 
frais de voyage des membres des comités d'inspection et des fonctionnaires 
et employés desdits etablissemenis. 

Transfert demandé : 101000 francs. 

Le crédit de l'exercice 1899 est iusulfisant pour parer à toutes les nécessités 
du service et spécialement aux frais de voyage. 

CHAPITB.E X. 

PIUSONI. 

AnT. 49. - Salait-es des détenus. 

Transfert demandé : { ,~00 francs. 

L'insuffisance est due aux fluctuations qui se sont produites dans le service 
du travail des détenus. 

AaT. t>O. - Confection et frais d'habillement et d'équipement des surveillants. 
- Armem,ent du personnel. 

Transfert. demandé : 4,6ö0 francs. 

Le transfert est nécessaire pour couvrir l'iusufllsance du crédit de l'ar 
ticle 50 résultant d'une augmentation dans Ic prix des tissus. 

ART. tH. - Frais de voyage des membres des commission», 
des fonctionnaires et emplosjé«. 

Transfert demandé : 8~000 francs. 

De très nombreux déplacements dans le personnel des prisons ont eu lieu 
en 1899 et ont occasionné l'insullisauce <lu crédit que l'on demande de 
couvrir par un transfert. 

Aur, f>2. - Truùemenis des [onetionnaires et employés. 

Transfert demandé : 14,,000 francs. 

L'insufllsance du crédit provient de la création <le places nouvelles duns 
le personnel, places aux.q uellcs l'administration s' est vue <lans l'obligation de 

¾8 
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pourvoir immédiatement. Le Budget de 1900 a été majoré dans les limites 
nécessaires. 

AnT. ;,5. - Indemnité de logement de certains fonctionnaires el employés. 

Transfert demandé : 1,000 francs. 

La création d'une place d'aumônier à la prison de Verviers et d'une place 
de directeur adjoint à la prison d'Anvers a amené un surcroît de dépense 
qui ne pouvait être prévu au moment où le Budget de 1899 a été voté. 

A1lT, 54. - Frais d'impression et de bureau. 

Transfert demandé : 4,f'.mO francs. 
Les travaux d'impression ont été beaucoup plus considérable que ceux qui 

avaient été prévus, et le transfert demandé doit servir à régler les créances 
qui restent dues. 

CHAPITRE XII. 

TRAITEMENTS DE DISPONJnlUTit ET DÉPENSES IMPRÉVUES. 

Anr. ~8. - Traitements temporaires de disponib1:t-ité des fonctionnaires et 
employés des divers sereices rrsscrtissant au Departement. 

Transfert demandé : ,j 0,500 francs. 

Le surcroit de dépense de 101500 francs que l'on propose de couvrir par 
voie de transfert, provient de cc que plusieurs agents ont dû être placés 
dans la position de disponibilité dans l'intérêt du service. 

2° Budget de l'Intérieur et de l'instruction publique. 

Première 8cetlon. - D~pense8 ordlonlre8. 

CHAPITRE {er. 

AO:Mll'(JSTHATION CltNTllALlt. 

ART. o. - Frais de route et de .s4jour; missions. 
Transfert demandé : fr. 4.75 0~. 

La somme restant disponible sur Ic crédit de cet article ne suffit pas à 
payer les télégrammes d'~tal lancés, en 1899, pour compte du Département 
de l'Intérieur et de l'Instruction publique. 
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CHAPITRE VII. 

GARDE CIV[QUE F,T COUPS DE SAPRURS-POlJPIRRS. 

AnT. 3'2. - Indemnités de vacation et de déplacement aux présidents, etc., 
des conseils civiques de reoision, etc. 

Transfert demandé : :>2,000 francs. 

Le travail incombant aux conseilsciviques de révision, pendant l'année i 898, 
a dépassé les prévisions et nécessité une session supplémentaire en l899. Il 
en est résulté une augmentation imprévue des frais de vacation. 

Cfl A PITlŒ XI. 

ENSEIGNEHF.NT SUPÉRIEUI\, 

ART. 65. - Bourses unioersitaires , bourses de voyage, etc. 

Transfert demandé : f 1770 francs. 

L'insuffisance du crédit provient de la nécessité dans laquelle le Gouver 
nement s'est trouvé rie constituer un très grand nombre de jurys pou1· le 
concours des bourses de voyage. 

Aar. 68. - Commission d'entérinement des diplômes académiques. Frais 
de route et de s~jour, etc. tllatériel de la Commission. 

Transfert demandé : 21000 francs. 

Les frais de déplacement des membres de la Commission ont dépassé, 
en {899, les prévisions de l'Administration. 

Certaines acquisitions pour le matériel ont également donné lieu à des 
dépenses imprévues. 

CHAPITRE XIII. 

ENSElGNE~IBNT PRIMAIRE, 

AnT. Hi. - Service annuel ordinaire des écoles gardiennes, etc. 

Transfert demandé : 60,000 francs. 

Cette demande de transfert est motivée pa1· l'accroissement considérable 
du nombre des écoles ~al'clier111es et des écoles d'adultes soumises à l'inspec 
tion de nttaL el qui 011 L réclarué I iutcrvuutinn pécuniaire du Trésor public. 
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3° Budget des Chemins de fer, Postes et Télégraphes. 

1•remlèrc 8ectlon. - Dépeu8e• ordinaire,-. 

CHAPITRE Il. 

CUE!UlNS DE FER. 

8cctlon 3. - 'I'ractlon at wa&0rlel. 

ART. !9. - Salaires des a9réés et des ouvriers, 

Transfert demandé: 243,500 francs. 

L'insuffisance du crédit de cet article est de !,457 ~097 francs, pour les 
motifs indiqués à la pag<> 60 de la présente note. 

Il y sera pourvu par le transfert proposé ci-dessus et par un crédit sup 
plémentaire de J ,{95,797 francs. 

CHAPITRE III. 

POSTES, TÉLÉGl\Al'llES, TÉLl:PllONBS. 

l!lcciion 1. -- Pos&os. 

AnT. 56. - Traitements et indemnités des fonctionnaires et employés. 

Transfert demandé : t>,0OO francs. 

Insuffisance provenant d'un surcroit de dépense résultant notamment de 
transformations d' cm pl ois. 

Aar. 37. - Traitements et indemnités des [acteurs et autres agents 
subalternes. 

Transfert demandé: 2ö,OOO francs. 

L'insuffisance du crédit de cet article est de 40,000 francs, pour les motifs 
indiqués à la page 62 de la présente note. 
Il y sera pourvu par le transfert proposé ci-dessus et par un crédit supplé 

mentaire de fü,000 francs. 

8ec&lao a. - Téléil'ophe• ei télópboncs, 

ART. 45. - Traitements et indemnités des fonctionnaires et employés. 

Transfert demandé : 58,500 francs. 

Insufllsuneo <lue à l'envoi en mission à l'étranger de fonctionnaires, à la 
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nomination de commis nécessaires pour assurer le service et à l'aogmcnta 
tion des primes télégraphiques, qui sont très élevées par suite de l'accrois- 
serneut considérable du trafic. · 

4° Budget de la Guerre. 
, . 

Preml6re see&lou, - Dépe118e8 ordinaire•. 

Les articles ci-après du Budget de 1899 présentent les 
crédit indiquées en regard de chacun d'eux : 

ART. 4. HJatériel . . . • . . fr. 
1 O. Nourriture et habillement des malades; entretien 

des hôpitaux. . • 
i 4. Traitement et solde de l'artillerie . 
m. 
i6, 
i7. 
20. 
50, 

du génie. 
du bataillon d'administration 

Personnel de l' École militaire . . . 
Dépenses d'administration de l'llcole de guerre. 
Remonte . 

insuffisances de 

29,000 )) 

f2i ,9~0 )) 
2231600 )) 
16,400 » 

14,700 t) 

1,ä!JO >> 
f~O » 

!JO • 
Tors.r; . fr. 417,400 » 

Ces insuffisances pourront être 
( 

sur les crédits ci-après : 

AnT. 1er. Traitement du tllinistre. 

couvertes par les reliquats disponibles 

. fr. 
6. 
7. 

8 .• 
9. 
i2. 
!5. 
18. 
24. 

de l'état-major général . 
de l'état-ma_jor des provinces et des 

places . 
du service de l'intendance 
des officiers de sante . 
et solde de l'infanterie 

de la cavalerie 
Personnel dr l' École de querre 
Pain et viande . 

i 4,000 » 
7,mm )) 

21>. Fourraqes en nature 
27. H abil lement des troupes. Rentnnxllemon f du 

harnachement de la cavalerie 
28. Transports gënèraux.- 1Jloye11s de transport aux 

troupes en marche . 
29. Chauffage et éclairage des corps de garde . 
51. Traiteinents divers et hanoraires 
54. /Jépenses imprévues non l1be(/ées au /Judgel 

i 2,8ü0 » 
5,t>OO >> 

5ö,800 » 

105,800 » 

58,900 )) 
l 1üf10 n 

5ö,tW0 • 
29,000 » 

i i ,400 /} 

9f ,000 )) 
{2,000 )) 
18,000 n 
5,000 )) 

ÎOTAL, • Cr. 417,400 • 
"" 
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5• Budget das Finances. 

Pl"emière •eetlon. - Dépense• ordlnalN■. 

CHAPITRE Jer. 

ADMINISTRATION CKNTR.A.LE 

AnT. 6. - Matériel. 

Transfert demandé : 50,000 francs. 

Ainsi qu'on l'a exposé à la page 67 de la présente note, il reste à imputer 
sur l'article 6 une somme de 5öi000 francs. 

Cet excédent de dépenses sera couvert. par le transfert sollicité ci-dessus 
et par un crédit supplémentaire s'élevant à 25,000 francs. 

CHAPITRE IV. 

ADIUINISTRATION DE L'ENREGISTREMENT ET DES DOMAINES DANS LES PRO\ INCES. 

AnT. 26. - Traitement du personnel de l'enregistrement et du timbre. 

Transfert demandé : f>,000 francs. 

A celte époque de l'année, l'Administration ne possède pas de renseigne 
ments suffisamment précis pour déterminer le chiffre exact des dépenses 
imputables sm· cet article. • 

Il reste à liquider pour travaux extraordinaires environ . . fr. {8,000 
et, du chef des rétributions revenant aux surnuméraires en vertu de 
l'article 8 de l'arrêté royal du 8 septembre 18961 une somme qui, 
naisemblAblement, 11e sera pas inférieure à. . . 20,000 

TOT.A.L, • fr. 58,000 

La somme encore disponible sur l'allocation votée n'étant que d'environ 
5öi000 francs, il paraît nécessaire, pour parer à toute éventualité, d'opérer 
11 cet article un transfert de ö,000 francs, à prendre sur l'article 27 qui laisse 
un reliquat de t>,800 francs. 
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De11dèane 11eetloo. - OIISpea•H e11:eeptloaaelle11J. 

CHAPITRE VII. 

SERVICES DIVEllS. 

Aar . .(.(). - Traooux d'appropriation d'un immeuble à Bruxelles, pour 
l'installation des services des hypothèques el du timbre extraordinaire. 

Transfert demandé : 8,tO0 francs. 

Cet article est devenu insuffisant par suite de la nécessité reconnue, depuis 
le vote du crédit qui en fait l'objet, <l'exécuter certains travaux complémen 
taires. 

La somme nécessaire serait prise sur l'article 28 à concurrence de 
i ,600 francs, sur l'article 29 à concurrence de 5,t>OO francs et sur l'article 32 
à concurrence de 5~000 francs. Elle servira, en outre, à payer des dépenses 
afférentes à l'exercice !898, s'élevant à fr. 89 äO. (Voir art. 7, litt f du 
projet de loi.) 

III. - RÉGULARISATIONS. 
(Aur. 5 .l. 7 DU PROJET DE LOI.) 

Les régularisations qui font l'objet des articles 5, 4, H1 6 et 7 du projet de 
loi concernent des créances dûment étahlics, afférentes à des exercices clos, 
qui n'ont pu être liquidées en temps opportun par suite de circonstances 
exceptionnelles: et qui peuvent l'être sur des Budgets de l'exercice {899. 

Les libellés adoptés pour ces régularisations paraissent suffisamment 
explicites pour que l'on puisse se dispenser d'entrer dans de plus amples 
détails. 
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BUDGET DE L'EXERCIC-E 1900. 

CllÉDITS SUPPLÉIIENTAIRES. 
,,. , ' . , ~ 

(ART. 8 BT 9 DU PROSET DE LOI,) 

Budget de la Dette publique. 

Première sedloa. - l)épen•e• ordlualPes. 

CHAPITRE ll. 

RÉMUNÉRATIONS ET PBNSIONS. 

AnT. 53. - Pensions diverses. 

Crédit supplémentaire demandé : ';2~,000 francs. 

Budget de la Justice . 

. Première s~etloo. - Dépen8e8 ordhmlre .•. 

CHAPTTRf~ VIII. 

CULTES. 

ART. 51. - Clergé supérieur du culte catholique. 
Crédit supplémentaire demandé : H>:000 francs. 

ART. 32. - Cleryé inférieur d11 eu/le catholique. 

Crédit supplémentaire demandé : •820.000 Francs. 

Les crédits supplémentaires ci-dessus sont nécessaires pom· permettre la 
mise à exécution et son application pendant les u-ois derniers trimestres de 
l'année H)00 de la loi relative aux traitements et aux pensions des ministres 
du culte catholique. 
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ANNEXES. 
ANNEXE l. 

ÉTABLISSEMENTS DE BIENFAISANCE. 

ART. 4t. Frais d'enl't·elien et de transport d'indigent.'> que la loi met 
à la charge de l' fttat. 

.; DÉSIGNATION MOIIT.l~T ... 
'O •.. des ties Obaervatiott,. .0 
--0 

:; ADMINISTRATIONS CRÉANCIÈRES. créances, z 

• .\. - lmiiger1ts élranyers. 

1 Hospices civils d'Anvers. • . . . . . . . • . • . . . • 08 42 

2 Hospices civils d'Ettrrheclc ... ........... <i6 20 

3 - tie Laeken . . . . .• ........ 36 70 

4 - de l\!olenbeek-Saint-Jean. • . . • , •.. 3 00 

!'S - deMenin •••. . . . . . . . . . . . 30 > 

6 ÉLablissemenl Saint-Philippe de Néry, à Saint-Nicolas ..• 846 80 

7 Asile Saint-Jean-Baptiste, à Sr-lzaete ...•••..... !.SI 16 

8 Commune de Dampremy .......... . .... 75 ' 
0 Hospices civils de Liége , . ..... . . •. . . ~ . . 2·18 to 
iO - de Maeseyck . . . . . . ....... 53 80 

il Commune de Mabompré. . . . . . . . . • • . . . • . 50 • 
12 Hospices civils de Namur . • . . • . • . . . . • . . . 68 0-4- 

ll. - l11dirJe11ts tombant 1101t11 L'application. 
de l'article 16 de ln loi iUI' l'assistance publique. - 

1• 8ÉQOISTRBS DA~S DIS ASILIS. 

13 Etablissem. des sourds-muets el sourdes-mueües à An vers. 48 7i:i 
·o,•:-<,,j 

u Aslle d'aliénées à Dulfel. . . . . . . . . . • . . • . • 3,7ö5 7' 

rn Colonie d'aliénés à Ghecl . . . . . ·. . . . • . . • . . 1:S,633 96 

16 Hospices civils de Malines. • • ........... 157 2:S 

17 Asile d'aliénés à Mortsel. • • . . . . • . • . . . , . . 188_,fä 

18 Etabllssernent des sourds-muets à Bercham-Satnte-Agathe. 105 -'ti 
19 - - à Bruxelles ...... 3go -il 

A REP011Tr.11 .... fr. 21,700 22 

20 
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DtSIGNATION 

des 

ADMlNlSTRATIONS CRÉANCIÈRES. 
des 

créances. 

Oôsermuion«. 

20 

21 

2l! 

25 

2' 
25 

26 

27 

28 

29 

30 

31 

32 

33 

3,1. 

3:S 

36 

37 

38 

-iO 

-il 

IIKPORT •• , •••. fr. 

-i3 Asile Saint-Joseph, à Munslerbîlsen , 

44 - d'aliénés, à ~ainl-Tron,I 

41! - d'aliénées, à Saiut-Trend. 

46 

4Ï 

Maison de santé à Evere. 

Hospices ci vils de Louvain. 

Etablissement Salnl-Domlulqur, it Bruges . 

Saint-Julien, à Bruges 

Institut Jes sourds-muets, à Bruges. 

Asile Salnte-Anne, à Courtrai 

Hospices civils d'Ypres 

Institut des sourds-muets, à Gand 

Hospice Guislai11, à Gand 

l~tahlissrment des sourdes-muettes, il Gand 

des femmes aliénées, à Gand 

d'aliénées, à Lede . 

Saint-Benolt, à Lokeren 

Sainl•Philippe de Néry, à Saint-Nicolas. 

Asile Salnt-J ean-Baplisle, à Selzaete 

- Saint-Charles, à Froidmont. 

Institut de la Sainte-Famille, à l'rlanngc 

Asile d'aliénées de l'Etat, à Mons . 

- d'aliénés do, l'Etat, à Tournai • 

- des Sœurs de la charité, h Tournai 

Hospices civils de Liége . 

Colonie d'aliénés, à Lierneux 

Ville Je Verviers 

2° 8ÉQU.I18TRts A. DOIJCI LK. 

Commune d' Itegem. 

Hospices civils de Malines. 

Bureau de bienfaisance de Baisy-Thy . 

dr. Lcnnick-Sainl-Quenlin. 

de Noville s/ Mehaigne , 

de Pepinghen . 

Commune d' Adinkerke , • 

de Cortemarcq • 

A Nlii'OllTKR • • • • . fr, 

21,790 22 

643 81 

81 70 

302 ISO 

î0,021 22 

11,632 01 

i5,0t6 17 

5,916 3-i 

,U 1.9 

23 90 

126 56 

90 36 

3,156 76 

4,22-i 12 

22,UO 3:-; 

213 86 

3,331 l'l7 

623 .fü 

2 47 

1~3 22 

sns ss 
239 , 

1,8:i7 113 

20, o; 
1,579 87 

3,278 32 

699 38 

11 72 

3,l !50 

615 o, 
231 -Ill 

102 37 

177 54 

3 09 

2 8~ 

119,MS 34 
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.; DÉSIGNATION ■O;,T,UU' .. 
"" •.. des Obseroations. 0 des :.:, 

z ADi\IINISTRATIONS CRÉANCIÈRES. créances. 

RK!'DaT, .••... fr. 119,:168 34 

54 Bureau de bieafaisance de Dottignies •.••...•.• 22 78 

:sis Commune de Herseaux . . . • • . . . • . . . . ... 3,BO 

56 Ville d'Ostende. . • • • . . • • • . • • • . • . . 4 78 

57 Bureaude bienfaisaneed'Elst . . • • • . • . . . ..• 68 91 

58 - de Laethem-Saintc-Marie. . . . • . • • • . . . 77 06 

50 - de Lierde-Sainlc-Marle . . . • . • . • • • . . HS4 50 
60 - de Moerbeke lez-Grammont . , . . ..... 340 44 

61 - de Nederzwalm. • • • . • • . . . . . . • . • 4t 91 

61 
...• - de Parieke ••.• ............. 3 38 

63 - de Renaix .....•...•..•• ... 5 23 

64- - de Strythem •••.• • J ••••••••• 2 81 

65 - de Vlierzele. • • . . . . . . ........ .(3 6fs 

66 - de Zulle . . . • . • • . . . . . • . . . ••. 239 53 

67 - d'Asquillles. • . • . . . . . . • . • • . • . • 56 :t:s 
68 - de Biercée . . • . . • . . • . • , . • , • • • 133 88 

69 - de Binche •••.••.•.•.. • • • , • - • 10 78 

70 - de Deux-Acren • . . • . • • • . • • • . • . • 67t 65 

71 - de Mons ..•• . . . .......... 30 28 

72 - de Quenast. .. . . .• . . , . . . . . . . . i8 13 

73 Commune de Fosse! . , . • • , • . . , • . . . • , • 20 6~ 

7,f, - de Jehay-Bodegnée, , ..•. .... 9 75 

75 Bureau dl' bienfaisance de Tilleur . . . • • . .... 281 ~5 

76 Commune de Vyle-Tharoul • . . . • , • .. .... 33 75 

77 Bureau de bienfaisance de Widoye . . . . . . • • . . . 69 > 

78 Commune de Borlon •••...• : ••••..... 6 19 

70 - de Grand-Han • . • . . . . • • . . . .. 0 J 

80 - de Grand-Halleux. • . . . . . . .... 301 94 

81 - de Hotton . • . . • . . . . . . , • . , • . 33 75 

sz - de .Marenne . . . • • , • • • . . . . .. 56]2.J 

83 - d'Achëne ....•..••••.••.•• 101 81 

u - d'Ambly, , , .•. , . , · , · · · • , • • 70 87 

85 - d'Anseremme . • • . . . • • . . . . . . . 66 94 

80 - de 0orinnes • . • . . • • • • . • . . . . 136 88 

87 - d'Evrchailles. . • . . . . • . • . . . , • , 82 flO 

88 - de Fronville • . . • • . , • . • , • . . • • ,iso J 

A IIEPOITII •...• fr. 113,278 31 
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DÉSIGNATION 

des 

ADMINISTRATlONS CRÉANCIÈRES: 

■Ol'IT.ll'IT 

des 

crèanèés, 

Obaen,allona. 

flgpoa 1· • 

89 1 Commune de Jambes • 

90 

91 

92 

03 

9-i 

05 

96 

07 

98 

99 

iOO 

101 

102 

fr 

de Leignon •• 

de l\l011t-Gau1hler 

de Namèche. 

de N,ininnes . 

de llesteir,ne. 

dt Saint-Martin 

de Saint-Bernard 

de Serlnchamp. 

de Sinsin 

de Sorinnes • 

de Thynes •• 

de Villers-sur-Lesse. 

,te Wavreille. . • 

C. - Jndir1e11u tombant 11oll1 l'application de l'art.·29 
de la toi sur l'as11i11tanœ publique. 

103 1 Colouie d'aliénés, à Gheel. •••• 
10-1 Hospice Saint-Dominique, à Bruges. 

~sile d'aliénées, à Lede 

106 Asile Saiat-Jean-Baptlstr, à Selzaete, 

107 Asile d'aliénées de l'État, à Mons . 

108 Asile d'aliénés 11e l'État, à Tournai. 

Créances qui pourraient encore être présentées avant la 
clôture de l'exerciee . 

TOTAL, •.•• , . fr. 

123,278 31 

~5 31 

31 50 

33 9-i 

67 50 

7!1 " 

'!9 55 

:m, 57 
67 so 
92 52 

34 150 

6'! 10 

18,J 38 

370 50 

l3 50 

594 HS 

12 '2 

90 81 

47 58 

726 0-i 

702 74, 

8,186 80 

13!'î,ù00 1 
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ANNEXE If. 

AnT. 591 (nouveau). - Dépenses de toute nature se rapportant 
à des exercices clos. 

c., .,, . 
f g_ ~ :!!_ 
._,. --o.> - ,:_, t t.r..-:::~ bO [-, ri) ... ~d's ":; z ,. 

"C • ...~ - - UJ :::i: < '.l'l u 
.., CREANCIERS. "',,,., c.. c:i f- "'~ 
~ ;;~.::; ~'fl. z--=- 
-.cJ, >"' ;::::J<-> a o ~ s ~en:: ö ~ 0 

:,: ~ ~ C z ~ C) c:: = "'C ,,, 

1 

1 A. 1,eslgne, Bruxelles • 1898 .!5 4l3 85 

! A. Ason, Tournai . • 1895 43 ~2 80 

3 Idem • i896 43 11 10 

4 Comptable de Ja prison de Saint-Gilles . 1896 49 6 35 

5 Ville de Bruxelles . 1898 49 500 i, 

6 Posschelle fils, à Bruxelles . • 1898 57 35 to 

Cré1mces qui pourraient encore être présentées avant 
la ctéture de rexereice. ,, » 1,010 20 

ÎOTAI,. . fr. t,000 P 

21 
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BUl)GET DE L'AGRICULTURf: 

Al'\Nl~XE lil. 
Créances arriérées se rapporum! à des 

NOM DES JIITÉRESsts. ODJF.T DES CRÉANCES. 

2 

3 

l'i 

G 

7 

8 

Administration de la Trésorerie. 

Première section. - Dépenses ordinaires. 

AG RICUL'fUIŒ. 

Anr. O. - Indemnités 11011r atii111a11x."baltt1& par-ordre dt! l'autorité; 
i11de11111ilé& pour caruse de tuberculose bonine el porcine, etc. 

l\cmhourscmcnl d'une avnnce failr, en paiement d'Indernnltés pour bestiaux 
abaltus , . . . . . •.•...••... , .. • • • • • · • 

Anr. 10. - lllfltéricl ,te l'École de médecine oetérinaire de l'État; 
[rai« de la Commission de sun:eillcmce et d1!sjriry.~; etc. 

Adminlstratfnn communale d'An- I Consommai ion d'eau par !'École tl11 médecine vétérinaire lie l'État 
derlecht. 

An. 3j, - Bncournçenunus po11r l'extension et l'amélioration 
rie ta roirie oicinate, etc . 

Administration des Chemins de \ Frais tic transport d emalériau:( dc~tin~s à l'amélioratiou des chemins vlei- 
fer Ile l'Etat. naux dintérèt :icriolc. 

E. Carlier-De Brauwer, éditeur 
il llal'lelll'ke. 

Perleau, conducteur des Pon Is 
et Chaussées, à Virton, 

Ga lasse, Jules, à Urnxellcs. 

ÎOUL .••• , • fr. 

J>ONTS ET CDA USSÉ ES 

AnT. 56. - Études de 11rojcts, teoés de plans, <1cfj11dicatio11s; 
imv,-essio11s, reproductions äe plans, etc. 

Br.yacrl, èditeur à Courtrai . . l Frais d'insertion d'annonces d'adjudicatien , 

Bemboursemcut de frais d'études. 

TOT.lL ••••• , fr . 

.ART 37. - Ro111'cs: entretien, améliot"atio11, redressement, plantations. 
. Parcs publics, squflres, etc. 

Transformation dte candélabres des ponts tournants de Laeken • , 

Nicolas, F., huissier à Liège, , 1 Dépens pour cxpToils signiâés en cause lie la veuve Counet-Nihon, de Wandre, 
contre l'Elóll htelgr.... • • . . . . • . , . , . . . , • • • • • • • • 

A IIEl'Ol\TIII, , , , , fr. 
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ET DES TllA V AUX PUBLICS. 

exercices clos (t898 et antérieurs). 

- 

MONTANT EXEI\CICES 

auxquels CAUSES POUR LESQUELLES LES CRÉANCES 
des 

les créances 
créances. 

n'ont pas été pa,-6es. 
se rapportent. 

321 67 1898 Envoi tardif des pièces comptables. 

887 3,1, 1807 - - ·- 

17 50 1897 - - - 

i,226 51 

4 80 1808 Réclamation tardive de l'intéressé. 

6 40 1898 - - - 

18 l 1898 - - - 

29 20 

82:î r 189ö Envoi lard if des pièces comptables 

2(3 40 1897 - - - 
8M 40 
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NOM DES INTtRESStS. OBJE'f DES CRÉANCES. 

0 R uelens frères, à Koekelhergh 

10 Les mômes 

lt Les mêmes 

12 V•· Darlmont-Counet, à Manr,om- 
broux-Ileusy. 

13 Plette, à Wegnez. 

J4 Sotrcz .• 

lij Vogelsanr,, n., à S'rint- Vil (Allr- 
mague). 

16 1 Houckaert et C•• (société ano- 
nyme), à Bruxelles. 

t7 1 Administration des Télégraphes, 
à Bruxelles. 

18 

19 

20 

21 

RBPOIIT •• , .fr. 

Fournitures el main-d'œuvre[pour réparation d'un compresseur à vapeur 

17011rnit111es faites pour rarpompe d'altrnenlation du parc de Tervueren . 

Tra\'a11x: effectués à l'avenue oblique longeant les bâtiments de l'Exposüion , 

Fournltun- de pir-rrallles. . . . . • . . . 

Entretien de 1·011tes de la province de Liége 

Fnurnilure de pierrailll's . . . . . . .. 

Travau, de cylindrage de routes, de la province !11• Litige 

Reliqual d'intérêts d'attente dus aux sieurs BouckaerL et Ci•, du chef des frais 
d'inslallalion de l'éclairage électrique à l'avenue de Tervueren . 

Localion el détérioration de poteaux Ll>légraphrqucs pour le service de l'éclat 
rage_éleclrique. de_l'avenue de Tervuercn . , ••........... 

TOTAL • , ,fr, 

hr. 39. - Palais, h6(els,:é<lifices, bâtiments et monuments 
appa1·te11ant à l'Etat: entretien et réparatlons, etc. 

Admlnlstratton des Chemins de 1 Fourniture et tran-port rte combusüblcs pour le chauffage des salles du Musée 
ffr. moderne . . . . . . . . . . . . . • . . . . • , . . . • . . 

Vermeylen, à Bruxelles. 1 Travaux el fuurnüuresteffectuéa à l'hólel(du Ministre de)'Agriculturc ... 

Houget, à Verviers . . . Instatlaüon de rés: rvoirs de chasse à !'École de bienfaisance <le l'Etat, à Namur. 

Société anonyme d'électricité 
Bouckaerl d C1•, à Bruxelles. 

Charles, Jules, ingenieur, à 
Etterbeek. 

TOTAL, . • fr. 

Deuxième section. - Dépenses exceptionnelles. 

SER VICES DIVERS. 

. 

ART. 8Qt (nouveau). - Installation mlwmique et élcctriquerdeslinée 
à la laiterie annexée à l' Institut aqrieole de l'État, CJ Gembloux. 

Inslallation de l'éclairage éleclrique~lt l'Insütut agricole de l'Etat, à Gem- 
bloux- . . . . • • . . . . . . . . • • . .•.••.•.•..• 

Honoraires pour Ia surveillance des installaücnsjélectrtques à l'lnslilut a&ri- 
cote ile l'Etat . • . . . . . . • . . • . . . . . . . . . . . . . . 

~TOTAL •. ,fr. 
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MOXl'.\XI' EXERCICES 

auxquels CAUSES POUR LESQUELLES LES CRÉANCES 
de, 

les créances 
créances. n'ont pa11 étó payéc11, 

se rapportent. 

s:;1 -iO 

83:S ()8 t808 Envoi tardif des pièces comptables. 
) 

1,18,j 4~ 1808 -- - 
2/iï 43.i' 1898 - - 

2l ,C82 01 1808 Interruptions tians les livraisons ducs aux: intempéries. 

t :; , 2-IO 5ù 1898 - - - 
1 

J3,ï-t0 • 1898 •· - - 
t0,1>:i.i t6 t898 ·-· - 

8112 00 f897-98 lusulilsancc de crédit. 

t,2ï4 40; 1807-98 - - 

G0,150 OB 

-10S 40 t89G Envoi t<1rdif des pièces co ruptablcs. 

83.J 75 1898 - - 
i,tOO ) , 189~ - - 
2,403 15 

•. 

' 

!0,608 70 1898 Insuffisance du crédit. 

t, 103 Hi 1808 - - 
11,771 R:l 
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HOM DES INTÉRESSES, OBJET DES CRÉANCES. 

25 

26 

27 

'.!8 

Anr. 881. (nouveau), - Agr<tndisse•nent de t'hôtel du qouoernemen: 
prooi» ciat à Il asselt, 

Piron,.fl.-J., à Bruxelles ... 1 Travaux el fournitures d'appareils dr chauffage, etc., pour l'hôlel du i:;011- 
vcrncmcnl provincial à llassclt. • • • • •......•..... 

Sainlenoy, archilecle, à Bru- 1 Honoraires: 3 p.c. sur la somme de fr. 10.405 90 due au sieur Piron. 
xelles, 

Douha, à Hassett , . ••.•. 1 Travaux de Rr,,s œuvr- pour l'agrandrssement de l'hôtel du r,'Ol1vcrncment 
provincial a Hasselt . . . . . . • • • . . . • . . . • . 

Saintenoy, nrchltecte, à Bru- j llonornlres : 5 p. c, sur fr. 202,988 90 = 6.080 07- 3,087 20 liquidés. 
xelles, 

Honoré, notaire, à Schaerbeek. 

TOUL , • , fr. 

ART. 104. - R1ii1w1 de l'abbaye d' Aulne. 

Monseu-Bodarl, J., entrepre- 1 Travaux exécutés à l'abbaye d'Aulne , • . . ...•. 
neur, à Gozée. 

ART. 107 (nouveau). - Acquisition d'une ancienne poterne, avec terrain. 
el bâti111c111, située à Humelqtiem , 

Honoraires et remboursement de débours . • . . . . • . 

1 
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MOXTANT EXERCICES 

auxquels CAUSES POUR LESQUELLES LES CRÉANCES 
des 

les créances n'ont pas 6iJ p111éos. 
créances. se rapportent. 

10. 40;-J 90 1805 Retard dans la production des pièces comptables par sune ile non-réception des 
appareils de chauûage , 

512 18 1805 - - - 

151,488 09 18013 lnsuïïisance du crédit proven.uit de travaux reconnus nécessaires, au cours de l'en- 
treprise, pour une meilleure exécution de l'œuvre artistique. 

5,002 ¼7 1806 - - ·- 

14:5,209 5, 

251 35 1808 Insuffisance de erèrlit. 

74 52 1805 - - 
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MINISTÈRE DES CHEMINS DE FER 
Al\NEXE IV. 

Créances arriérées se 'rapp01·tanl à des exer 

HOl!l DES INTtRESSES OBJET DES CRÉANCES. 

2 

5 

4 

5 

6 

7 

8 

!) 

10 

Comptable d11 bureau central 
des avances !'t crédits auto 
risés a Bruxelles 

L Buys, :i Alost 

C Uny~, à A lust • • • 

DIY<'IS 

CRrMINS DE r rn. 

A11T 13 - ûonrerenccs ,[es Chemins de fer belqes, etc 
Itemhoutsement ,1 .iv.mce- pou, 1111otr p irt dr• l' Ét,it il,111~ IP, fra,~ dr r,P,ILOn 

de d11 erses u1110n, de chenun- de fe1 

TOUL . fr. 

ART. 10. -Salaires äe» agrées et des ouv, icrs 
Hembourscment d'am('rHh, rnflri;ée, du chef d,· retards dJn~ l'cxécutmn de 
diverse, Pnlrep1 lSlS de 1H uoyage el de d1Jull,1r,c Jes vouures. 

A11T. 20 - Primes d eeonomic et dflrégulanlé 

Comptable du lnueau rrntr,11 \ Remhout sement d'avances pour le paiement do primes. 
<les avances et crédus auto- 
risés à Bruxelles. 

Torn. . , ... fr. 

A1rr 2'> - Pr unes ptnu encouicqer la maicltereyultèredes comois, 

Remboursement d'avances pour le parernent de pnmcs .. 

ART. 26. - Fiai• d'exploitation. 

Bemboutsemcnt des amendes mH1r,les du chef <li' retards dans I'execuuon dt: 
diverse- eutrepuses de répara Lion de chauffi.rettes , • • • •••• 

1 ny 27 - Publicité commerciale 
( on1plablr du 1,ure.111 ( r11t1 al I FrJ1S d'affich ige 1l'·•v1; d, trams de pl.ustr 

ù 'i ,l\dflCI, ( l c n dus auto 
11 sés :i lllll).clle~. 

ART 28 - Pei te« li lliarH s, tndenimtes än cùe]' d'accuienl», etc. 

Parernr nt tl mdemrnté- ou rembourv-mt 11l d'avances pnt11 p1 rles ri avarus. 
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POSTES ET 'H~LÉGRAPIIES. 

cices clos el périmés (1898 et antérieurs). 

MONTANT EXERCICES 

auxquels CAUSES POUR LESQUELLES LES CR(~ANCES 
iles 

les eréances 
n'en& pal!I é&é pa-yées. 

créances se ra pportcn l. 

HO " !89ï Retard dans t'introductlon des pièces complables. 

160 2.i 1898 - - - 

280 'U 

1,007 ,, 1888-1889 1 Retard dans la présentation de la réclamation. 

6 ~o 1806 Retard 1lan1 l'inlroduclion des pièces comptables. 

100 20 1897 - - - 

92 12 1808 - - - - 

207 52 

M ïO t898 - - - 

U8 5~ 1888-1880 l"lelard dans la présentation de la réclamation. 

45 p 1808 llclard dans l'introduction des pièces comptables. 

,i50 .000 » 1803 à 1898 Retard dans la terminaison des arrangements et tr.msacuons, 

23 


